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«CE CRIMINELLE. Cour d'assises de la Seine: Bande 

te a parlé? et si une ordonnance a décidé que l'affranchisse-
ment aura lieu, mais seulement à partir de telle époque dé-
terminée, l'autorité judiciaire peut-elle, sans excès de pou-
voir, violer cette ordonnance, et proclamer que l'affranchis-
sement sera immédiat? 

Sur ce moyen, M. le conseiller Bernard, dans son rapport, 
a fait les observations suivantes : 

Comme vous le voyez, Messieurs, vous êtes forcément ap-
pelés à décider si l'ordonnance royale approbative du tarif de 
la ville de Douai a été rendue, en exécution de la loi du 28 
avrill816, ouen violation des dispositions de cette même loi ? 

Le ministre des finances l'a tranchée dans l'avis que lui a 
demandé le Conseil d'Etat, et ce Conseil , quoiqu'il l'ait dé-

Maanier, Teppaz et autres; attaques nocturnes ; tenta- cidée dans le même sens que le ministre toutes les fois qu'un 

tives de meurtre et vols avec violences; quinze accu- règlement d'octroi lui a été soumis, s'est cependant déclaré 

- — incompétent dans l'espèce, parce que ce n'était pas sur le rè-,
s
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VILLE DE DOUAI. — OCTROI. — COMBUSTIBLES A L'USAGE 

USINES. 

La loi du 28 avril ISK, dans son art. 148, soumet au droit 
d'oelroi Us denrées qui se consomment dans la localité. 
Question de savoir si les objets, tels que combustibles, qui 
sont employés à X'alimentation des manufactures existant 
dans une ville sujette à l'octroi, et qui fonctionnent dans 
l'intérêt du commerce général du royaume, peuvent être 
considérés comme denrées se consommant dans la localité, 
et, par suite, contme passibles du droit d'octroi. 

On comprend, au simple énoncé de cette question, toute 
l'importance qui s'attache à s.â solution et tout l'intérêt dont 
elle est pour l'industrie. .-

Dans le règlement portant tarif des droits d'octroi de la 
ville de Douai, le conseil municipal avait introduit des dis-
positions par lesquelles les charbons de terre destinés aux 
usines établies dans cette ville se trouvaient affranchis du 
paiement d'octroi. 

Mais ^ordonnance royale approbative du tarif dont il s'agit 
suspendit l'exécution des articles relatifs à cette exemption 
de droits jusqu'au l'< janvier 1847; en d'autres termes, cette 
ordonnance fit ce que le tarif n'avait pas cru devoir faire, 
tlle déclara que tous les charbons qui entreraient dans la 
ville de Douai, sans distinction de ceux destinés aux besoins 
prives des habitans, et de ceux qui devaient servir à l'alimen-
tation des fabriques et manufactures, non pour !e chauffage 
te personnes, mais pour le jeu des machines, seraient pas-
sibles du droit d'octroi jusqu'en 1847. 

w sieur Blot, filateur de coton, refusa d'exécuter l'ordon-
nance, et réclama l'exemption des droits d'octroi. Le juge de 
paix accueillit cette demande. Sur l'appel interjeté devant le 
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glement d'octroi qu'il s'agissait de se prononcer, mais sur le 
point de savoir si l'article 3 de l'ordonnance qui avait ajourné 
à 1847 l'exécution de ce règlement avait statué inconstitu-
tionnellement. 

Le jugement attaqué a décidé l'affirmative : ce jugement 
doit-il être cassé? 

Nous devons interroger d'abord le texte de la loi de 1816, 
et, pour nous mieux pénétrer de son esprit, nous remonterons 
aux lois qui l'ont précédée. 

La loi du 11 frimaire an "VII est la première, en ordre de 
date, qui se soit occupée d'octroi. Mais , en autorisant le ré-
tablissement des taxes de cette nature par les articles 51 et 
suivans du titre V, elle n'établit aucune distinction entre les 
objets qui devaient se consommer dans le lieu sujet, et ceux 
qui n'étaient destinés qu'à le traverser en transit. 

La loi du 27 frimaire an VIII combla cette lacune ; son ar-
ticle 22 est ainsi conçu : « Ne sont point sujets aux droits 
d'octroi les objets non destinés à la consommation des com-
munes, et qui n'y entrent que par transit ou pour y être en-
treposés jusqu'à lew^sortie ultérieure. » 
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l'ordonnance du 9 décembre 
^fe suivante par son article 11 : 

ra porter que sur les objets 
5 habitans du lieu sujet. Ces 

objets seront toujours compris dans les cinq divisions suivan-
tes, savoir : 1» boissons et liquides ; 2° comestibles ; 3° com-
bustibles ; 4° fourrages ; S" matériaux. » 

Nous appelons votre attention sur ces mots, dont le sens 
bien clair est, en même temps, évidemment restrictif: desti-
né» à la consommation des habitans : donc on ne voulait pa3 
assujétir à l'octroi les objets destinés à l'alimentation des 
usines et à la production des objets du commerce général. 

Maintenant, qu'a fait la loi du 28 avril 1816, qui est celle 
que vous avez à appliquer et à interpréter ? Son article 148 
est ainsi conçu ; il importe d'en peser mûrement les termes ; 
« Les droits d'octroi continueront à n'être imposés que sur 
des objets destinés à la consommation locale. Il ne pourra 
être fait d'exception à cette règle que dans des cas extraor-
dinaires et en vertu d'uae loi spéciale. 

On se demande d'abord si ces mots de la loi de 1816 : 
consommation locale, sont synonymes de ceux de l'ordon-
nance de 1814 : consommation des habitans, et s'ils ont ab-
solument le même sens? 

Au premier aperçu, et à ne consulter que l'interprétation 
grammaticale, on serait porté à voir une différence entre ces 
expressions. Consommation des habitans est quelque chose de 
plus restreint que consommation locale. Et , pour rentrer 
dans l'espèce, il est manifeste que les charbons dont il s'agit 
n'ont pas été consommés par les habitans de Douai, car ces 
charbons n'ont pas servi à leur chauffage, mais ils n'en ont 
pas moins été consommés dans la localité. 

Mais vous penserez peut-être que c'est ailleurs que dans 
une nuance grammaticale que vous devez rechercher si le lé-
gislateur de 1816 a voulu dire autre chose que celui de 
1814. Vous remarquerez ces mots importans de l'article 148 
de la loi de 1816 : Les droits d'octroi continueront à n'être 
imposés, eic , et vous vous demanderez si l'emploi de ce 
verbe continueront n'indique pas clairement la volonté de 
maintenir la disposition de l'ordonnance. 

Vous examinerez, en vous élevant à de plus hautes consi-
dérations, s'il n'y a pas un grand principe à dégager de 
cette discussion. Le vote des impô'.s appartient exclusive-
ment au pouvoir législatif, c'est une règle générale et absolue 
qu'il ne faut pas perdre de vue. En retour du sacrifice que 
supporte chaque citoyen, l'Etat lui donne la garantie de sa 
sûreté personnelle, la garantie de sa propriété. Mais en de-
bors de cet ordre, premier besoin de toute société organi-
sée, les individus ont d'autres besoins. S'ils habitent des 
villes, ils veulent que les rues en soient pavées, éclairées, as-
sainies, et, comme ces besoins varient à l'infini, suivant les 
localités, ils n'ont pu être couverts par le principe de l'unité 
de l'impôt. Il est c'air en effet que les besoins d'une commune 
rurale ne sont pas les mêmes que ceux d'une commune ur-
baine, et que ceux d'une petite ville diffèrent énormément 
des besoins de Bordeaux ou de Marseille. De là la nécessité, 
pour le pouvoir législatif, de se départir d'une portion de sa 
puissance, et de la transmettre aux municipalités. Da là la 
faculté qui leur a été concédée d'établir des taxes pour cou-
vrir leurs charges. Mais cette faculté est par sa nature 
même restreinte et formellement bornée ; et pour évi-
ter l'abus qu'elle aurait pu entraîner , on a posé ce 
princips tutéîaire que le produit des taxes d'octroi étant 
essentiellement destiné à couvrir les dépenses locales, ces 
taxes ne seraient jamais établies que sur les objets consom-
més dans la localité. La consommation est effectivement le 
signe le plus apparent, le seul d'ailleursqui puisse être con-
sulté, de la richesse relative des localités. C'est par applica 
tion de ce principe que la loi^du 27 frimaire au VIII exempta 
des taxes les objets qui traversaient en transit le lieu sujet et 
ceux qui y étaient entreposés. Mais la raison de décider 
quant à ces objets n'est-elle pas la même quant à ceux qni 
alimentent les usines et les fabriques? Les substances qui 
sont transformées en produits chimiques, les bois, par exem-
ple, dont on tire le vinaigre, les huiles qui deviennent sa-
von, les betteraves qui deviennent sucre, les cuivres qui de-
viennent sulfate, et tant d'autres produits qu'on pourrait ci-
ter, peuvent-ils être légalement et logiquement considérés 
comme étant une consommation locale ? 

Aussi voit-on que l'administration des finances, que le Con-
seil d'Etat, n'hésitent pas à ajouter, même d'office, dans tous 
les règlemens de tarifs d'octroi, l'affranchissement pour les 
agens producteurs des objets destinés au commerce général, 
et notamment pour les houilles entrant dans les usines mues 
par la vapeur. Dans notre espèce même, cet affranchissement 
a été introduit dans le tarit de la ville de Douai. Ce tarif 
distingue entre les charbons employés à la consommation lo-
cale proprement dite, pour le chauffage des habitans, et les 
charbons qui doivent être considérés comme agens produc-
teurs du commerce général. Il ne pouvait donc pas s'élever 
de difficulté, et l'article 148 de la loi d*-2£~4yril 1816 se 
trouvait justement appliqué. /f 

Mais le trouble est venu de ce que l'article 3 deVordon-
nance approbative a suspendu jusqu'en 1847 l'exécution du 
tarif eu d'autre» termes, de ce due cet article- a EouAis à la 

taxe d'octroi, pendant trois années, des objets qui, fuivant 

le jugement attaqué, en étaient légalement exemptés, puis-
que l'article 148 de la loi de 1816 a pris soin de statuer 
« qu'aucune exception au principe qu'il pose ne pourrait 
être faite qu'en vertu d'une loi. » 

En terminant ce rapport, nous devons vous dire que le 
Tribunal de Lille, par un jugement en date du 21 juiu 1844, 
a résolu la même question dans le sens contraire à celui du 
Tribunal de Douai. Nous ignorons d'ailleurs si un pourvoi a 
été dirigé contre ce jugement. 

Après ces observations de M. le. conseiller rapporteur, et la 
plaidoirie de M

e
 Fabre, M. l'avocat-général Delapalme a pris 

la parole et conclu à l'admission. 

La Cour, après une longue délibération dans la chambre 
du conseil, a rejeté le pourvoi par un arrêt dont nous rappor-
terons le texte dans un prochain numéro. 

>^CQUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletins des 25, 26 et 27 novembre. 

LIBERTÉ INDUSTRIELLE. — USINE. — BRUIT. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

La Cour a consacré près da trois audiences à l'examen d'u-
ne affaire qui présentait à résoudre une difficulté des plus 
graves. 

Il s'agissait de savoir, en principe, si le bruit causé par le 
jeu d'une usine, soumise ou non pour son établissement à 
l'autorisation administrative, peut motiver de la part des 
propriétaires voisins de cette usine une demande en dom -
mages-intérêts, alors même qu'il est constant que ce bruit 
est une conséquence nécessaire et irrémédiable de sa mise en 
activité. 

Cette question avait déjà été tranchée affirmativement par 
la Cour royale de Douai, le 3 février 1841, dans une espèce 
où il était constaté qu'un établissement autorisé produisait 
un bruit intolérable peur les voisins. Mais la Cour de cassa-
tion n'avait pas encore eu à se prononcer sur ce point; seule-
ment, elle avait, par plusieurs arrêts, reconnu que l'autori-
sation accordée par l'administration à un établissement in-
dustriel ne fait pas obstacle à ce que le voisin qui éprouve 
un préjudice, par suite de l'exploitation de cet établissement, 
puisse réclamer des dommages-intérêts. (V. arrêts des 23 
mail831, 3 janvier 1832, 5 mars 1833, 6 août 1840, 26 jan-
tier 1841, 19 juillet 1826), et un arrêt du 3 mars 1827, a dé-
cidé que les dommages-intérêts avaient été accordés non seu-
lement lorsqu'il s'agissait d'un préjudice exclusivement ma-
tériel, mais encore lorsque le préjudice affectait, non pas 
physiquement, par une dégradation matérielle, le corps de la 
propriété, mais sa valeur intrinsèque, sa jouissance, sa desti-
nation. 

Dans l'espèce, aujourd'hui soumise à la Cour, il s'agissait 
d 'une fabrique d'appareils de distillation et de chaudières à 
vapeur (établissemeut non classé) organisée et mise en acti-
vité par le sieur Durosne dans le voisinage de la maison de 
santé dirigée par le docteur Puzin et de la propriété des 
sieurs Dangest et Drapier. Ces derniers s'étant plaints des 
exhalaisons malsaines, de la fumée et du bruit produit par 
cet établissement; certaines mesures furent ordonnées et exé-
cutées pour parer aux deux premiers de ces inconvéniens. 
Quant au bruit, le Tribunal, par jugement du 22 août 
1840, et la Cour royale de Paris par arrêt du 16 mars 1841, 
en reconnurent l'existence, et en déterminèrent l'intensité et 
le caractère ainsi qu'il suit : 

« Attendu que d'après l'ensemble des documens les domma 
ges se résument de la manière suivante, savoir : 

» En ce qui concerne M. Puzin, 1° de l'intensité du bruit 
causé dans l'atelier destiné au rivage des pièces fabriquées, 
soit par l'action de la lime et des marteaux sur des tubes 
en laiton et des cylindres en cuivre, soit par le martelage et 
le rivage des clous du même métal servant à joindre les piè 
ces ; 2° de l'intensité du bruit qui se fait dans l'atelier î 
droite en entrant, par le cintrage des chaudières, et de ce-
lui qui résulte de la perforation des plaques opérée à l'aide 
d'un emporte-pièce, bruit qui, selon le rapport des experts, 
fait l'effet du coup lointain d'une pièce d'artillerie et peut être 
fort désagréable à des personnes malades; 3° de la fu-
mée, etc., etc. » 

(Suivent des détails analogues en ce qui concerne le dom-
mage causé aux sieurs Dangest et Drapier par le bruit et par 
la fumée.) 

Par suite de cette déclaration de fait, la Cour royale ac-
corda à chacune des parties des dommages-intérêts propor-
tionnés au préjudice par elles éprouvé, et notamment elle eut 
égard, dans cette appréciation, aux conditions de calme et de 
tranquillité qui pouvaient être nécessaires à l'établissement 
dirigé par le docteur Puzin. 

Le sieur Derosne s'est pourvu en cassation, pour violation 
et fausse application de l'article 544 du Code civil, et du dé-
cret du 15 octobre 1810. Il soutenait que les termes de l'arti-
cle 544 du Code civil emportent, pour le propriétaire, le 
droit absolu d'user de sa propriété sous la seule réserve que 
l'usage qu'il en fera ne sera pas contraire aux lois et règle-
mens. Or, il n'existe aucune loi ni aucun règlement qui dé-
fende au propriétaire d'une usine de la mettre en activité 
par le motif que le bruit occasionné par son jeu serait de 
nature à incommoder les voisins. La seule loi qui réglemente 
'exercice des professions industrielles réputées incommodes 

et nuisibles, est le décret du 15 octobre 1810; mais si ce dé-
cret impose à ces professions des conditions d'existence et de 
développement, il suffit que ces conditions arent été remplies, 
que toutes les précautions humainement possibles et indi-
quées aientété prises, pourque l'exercice de la profession soit 
licito et no puisse exposer celui qui s'y livre à des dommages-
intérêts, car il peut à bon droit se prévaloir de cette maxime : 
Feci, sedjure feci. 

Quant aux arrêts qui décident que l'autorisation accordée 
par l'administration pour l'exercice de certaines professions 
ne paralyse en rien l'action des tiers qui pourraient souffrir 
de cet exercice, il faut en restreindre la portés aux cas où il 
s'agit de préjudice matériel, comme si, par exemple, des ré-
coltes, des arbres avaient été compromisou anéantis par l'ac-
tion d'une fumée trop intense; mais jamais la Cour n'a pu 
avoir en vue l'incommodité résultant du bruit; autrement, 
et si l'on posait en principe que toute industrie bruyante est 
par cela même exposée à devenir pour celui qui l'exerce la 
source de condamnations en dommagss-iiitérêts envers tous 
les propriétaires voisins, on reléguerait nécessairement à l'é-
tranger l'exercice de certaines industries utiles, indispensa-
bles, et qui, à ce titre, méritent faveur et protection. 

On répondait pour M. Puzin et autres que les arrêts qui 
obligent le propriétaire d'une usine à réparer le dommage 
causé aux propriétés voisines par la mise en activité de cette 
usine trouvaient nécessairement leur application à la cause 
actuelle. 

Il est impossible, en effet, de concevoir la distinction que 
l'on prétendrait établir entre ce qu'on appelle le préjudice 
matériel et le préjudice moral ; l'art. 1382, qui trace les règhs 
de droit commun eu matière de responsabilité, ne renferme à 
cet égard aucune distinction. Qu'importe d'ailleurs la cause 
du préjudice, si le préjudice existe ? Qu'importe si la pro 
priélé voisine de l'usine diminue de valeur, que ce soit par 

suite de la fumée produite par oette usine
?
 ou par suite 4u 

bruit occasionné par le jeu des machines? Qu'importe enfin 
que le préjudice se révèle par la destruction d une partie ma-
térielle de la chose, ou par une simple atteinte portéeà la va-

leur vénale ? Dans chacun de ces cas, le propriétaire de 1 usine 
est nécessairement responsable, car il n'a pas usé de sa pro-
priété conformément à la loi, la loi lui défendant de porter 
atteinte aux droits d'autrui. 

Sans doute il faut de la tolérance entre voisins, et le préju-
dice résultant du bruit doit être apprécié avec quelque cir-

conspection ; mais c'est là le devoir des juges du fond, et il 
suffit qu'ils aient constaté le préjudice pour qu'ils aient au 
en accorder la réparation. 

La Cour, après un délibéré de deux jours, a reconnu en 
principe que le bruit intolérable pouvait être une cause lé-
gitime de réparation; mais en même temps elle a déclare ne 
pas trouver dans les motils de l'arrêt de la Cour de Paris la 
constatation suffisante que le bruit dont se plaignaient les de-
mandeurs eût réellement ce caractère, et, en conséquence, 
elle a cassé ledit arrêt, 

(M. Hello, rapporteur; conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général Pasca'is ; plaidans, M" Verdière et Dela-
borde. ) 

TIERS -DÉTENTEUR. — ORDRE. — APPEL. 

Le tiers détenteur qui a figuré personnelfement dans une 
procédure d'ordre renvoyée à l'audience, pour empêcher que 
certains créanciers ne fussent colloqués préférablement à 
d'autres créanciers par lui désintéressés ou cautionnés, et 
qui, succombant sur sa contestation, a été condamné aux dé-
pens, a qualité et intérêt pour interjeter appel du jugement 
qui a repoussé ses conclusions. 

Cette solution, qui ne pouvait être douteuse, résulte de 
'arrêt qui casse une décision contraire de la Cour de Dijon, 

du 19 mars 1840 (affaire Ferrand-Versot) ; rapporteur, 
M. Thil ; avocat-général, M. Pascalis, conclusions conformes; 
Mes OEillet-Desmures et Dupont, avocats. 

ADJUDICATION DEVANT NOTAIRE. — COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. 

Le procès-verbal d'enchères, rédigé lors d'une vente vo-
lontaire devant notaire, ne peut, lorsqu'il a été dépouillé de 
son authenticité à raison de la non-présence du notaire, va-
loir comme commencement de preuve par écrit de l'existence 
de la vente contre l'individu qui y est désigné comme adju-
dicataire, mais qni n'y a pas apposé sa signature. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Colmar, du 31 
mai 1842 (affaire Henry contre Niclos); M. Miller, rapporteur; 
M. Pascalis, premier avocat-général, conclusions conformes; 
M" Martin (de Strasbourg) et Bonjean, avocats). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chaïubrej. 

Présidence de M. Durantin. 

Audience du 27 novembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL le Commerce. — CHANGEMENT DE PRO-

PRIÉTÉ. — GÉRANT RESPONSABLE. SOCIÉTÉ EN PARTICIPA-

TION. 

La société en participation établie pour l'exploitation d'un 
journal politique quotidien n'est pas exclue par la loi. 
(Art. 4 de la loi du 18 juillet 1828.) 

En conséquence, l'autorité ne peut refuser de recevoir la dé-
claration de changement dans la propriété du journal, par 
suite de la formation d'une société en participation, et d'ad-
mettre un nouveau gérant responsable quand celui-ci, 
d'ailleurs, réunissant les conditions requises ( art. 980, C. 
civ.), s'est conformé aux prescriptions de la loi relative au 
cautionnement. 

Nous donnons aujourd'hui le compte rendu de cette 

affaire dont nous avons fait connaître hier la solution. 

On se rappelle qu'au mois d'août dernier la propriété du 
journal le Commerce fut adjugée aux enchères à M. Sainte-
Marie de Quillebœuf. Celui-ci, par acte sous seing privé, en 
date du 20 août, a cédé une partie de sa propriété à M. Jean-
Baptiste Poirier, moyennant la somme de 200 francs. Il était 
en outre stipulé que la publication du journal le Commerce 
serait continuée par les parties, au moy.;n d'une société en 
participation convenue entre elles d'une durée de cinq ans, 
que M. Poirier aurait la gérance, et signerait le journal. Un 
extrait de cet acte a été inséré dans le numéro du 3 septem-
bre 1844 du Journal général d'Affiches. 

MM. Sainte-Marie de Quillebœuf et Poirier, s'étant présen-
tés au ministère de l'intérieur pour y faire la déclaration exi-
gée par l'article 6 de la loi du 18 juillet 1828, produisirent à 
l'appui l'acte social passé entre eux. 

Mais la direction des beaux-arts, de l'imprimerie et de la 
librairie, refusa de recevoir cette déclaration, par le motif 
qu'elle s'appuyait sur un contrat constituant une entre-
prise sous une forme non admise par la loi. MM. Sainte-Ma-
rie di» Quillebœuf et Poirier n'ayant rien changé à l'acte so-
cial du Commerce, M. le préfet de la Seine, agissant en con-
formité de l'article 10 de la loi du 18 juillet 1828, a saisi le 
Tribunal de la Seine de la contestation, et, par exploit de 
Liédot, a fait signifier aux propriétaire et gérant du journal 
un mémoire explicatif. Dans ce mémoire, produit aujour-
d'hui à l'audience de la 1" chambre, au nom de l'adminis-
tration, on s'est attaché à établir que la société en participa-
tion ne pouvait être appliquée à la publication d'un journal 
politique. Partant de ce principe, M. le préfet concluait à co 
que le Tribunal déclarât nulle, comme contraire à la loi, la 
déclaration faite le 29 août dernier, par MM. Ste-Marie de 
Quillebœuf et Poirier, et qu'il fût enjoint à ceux-ci de ces-
ser la publication du journal le Commerce. 

Dans l'intérêt des propriétaire et gérant, M» Roche a établi 
en principe que la publication d'un journal pouvait faire l'ob-
jet d'une société commerciale. Or, parmi les formes diverses 
que peut revêtir la société, le Code de commerce reconnaît 
expressément les associations commerciales en participation. 
L'art. 48 du Code de«ommerce en régit les conditions. La 
société en participation du journal le Commerce n'a donc rien 
de contraire aux dispositions de l'art. 6 de la loi du 18 juil-
let 1828, puisque d'ailleurs un extrait de l'acte social a été 
publié, comme le veut la loi. 

L'avocat du Commerce concluait donc à ce que les préten-
tions de l'administration fussent rejetées. 

Le Tribunal a rendu, contrairement aux conclusions 

de M. l'avocat du Roi Mahou, un jugement dont voici le 
texte : 

« Attendu que de l'article 5 de la loi du 18 juillet 1828, et 
de l'article 19 de la loi du 9 septembre 1835, il résulte que le 
gérant responsable de tout journal périodique doit réunir en 
sa personne les conditions déterminées par l'article 980 du 
Code civil, et justifier en outre qu'il est propriétaire 1° d'une 
part dans l'entreprise du journal ; 2° et du tiers du cautionne-
ment auquel le journal est .soumis. 

» Attendu qu'on reconnaîtque Poirier a satisfait à toutes 
les exigences de la loi ; 

» Qu'il est même constant qu'au lieu do verser un caution-
nement du tiers, il a déposé une somme de 100,000 francs, 

3 qui en forme toute l'importance; 
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* Que dans cette position la déclaration de Poirier n'est at-
taquée et eontestée qu'en raison de l'existence d'une société 
en participation entre lui et de Quillebœuf, pour l'exploita-
tion du journal dont s'agit ; 

» Attendu que l'article 4 de la loi du 18 juillet 1828 dis-
pose formellement qu'en cas d'association, la société devra 
être une de celles qui sont définies et régies par le Coda de 
commerce ; 

» Attendu que l'article 47 de ce Code reconnaît et consa-
cre expressément la société en participation ; 

» Qu'il est facile de reconnaître que la société en participa-
tion présente aux tiers et à l'ordre social toutes les garanties 
que peuvent offrir les deux autres natures de société égale-
ment admises par le Code de eommerce, alors surtout que, 
comme dans l'espèce, la société en participation est accompa-
gnée du dépôt d'un cautionnement de 100,000 francs , af-
fecté au paiement des amendes et autres droits ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux fins et 
conclusions du préfet, dont il est débouté, 

• Dit que la déclaration faites par Poirier est régulière, 
bonne et valable, et qu'en conséquence Poirier doit être 
reçu et admis comme gérant du journal le Commerce; 

» Condamne le préfet ès-noms aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 28 novembre. 

BANDE MAGNIER, TEPPAZ ET AUTRES. — ATTAQUES NOCTURNES 

— TENTATIVES DE MEURTRE ET VOIS AVEC VIOLENCES. — 

QUINZE ACCUSÉS. 

A l'ouverture de l'audience M. le président demande si 

M. le marquis de Gabrias a obéi à la nouvelle assigna-

tion qui lui a été donnée. Il est répondu par l'un de MM 

les audienciers que le portier de M. de Gabrias a fait ré-

ponse que celui-ci était à la campagne depuis quelque 

temps parce que son appartement à Paris est en état de 
réparations. 

On revient sur le vol dont M. de Gabrias a été victime, et 
sur la participation que la fille Legrenier y a prise. A l'au-
dience d'hier elle a commencé des aveux qui ont été en par-
tie complétés aujourd'hui. Ainsi, ce matin, elle est convenue 
qu'elle avait eutendu des cris, qu'elle avait vu Teppaz cou-
ché à plat-ventre sur le pavé ; mais elle dit n'avoir rien com-
pris à cette manœuvre, et n'avoir rien vu autre chose. 

M. le président : Teppaz, pourquoi vous mettre dans cette 
position ? 

Teppaz : C'était pour entendre les pas de plus loin. 
M. le président, à demi-voix : C'est le procédé des sauva-

ges. Fourrier, la fille Legrenier était votre complice ? 
Fourrier : Non, Monsieur, elle n'y était pas. 
M. le président : Vous êtes fidèle à votre système, com-

promettant pour vous, mais non pour vos co-accusés. Je vous 
engage à changer de système, dans votre intérêt, avant la fin 
des débats, et à faire des aveux complets. 

•Fourrier : Je dis la vérité. 

On entendues témoins sur une attaque qui a eu lieu rue 
du Faubourg-Poissonnière, et dont la victime est restée in-
connue. 

M. le président : Nous allons passer à deux faits qui se rap-
portent à un sieur Nicolas, cocher d'omnibus, qui, deux fois 
en treize jonrs, a été victime des attaques de Teppaz et d'au-
tres individus non poursuivis. 

Nicolas, ancien conducteur d'omnibus : Dans le mois d'août 
1843, le 17, j'ai été assailli par deux individus dans la rue 
du Faubourg- Poissonnière. J'entendis deux individus dire : 
« Voilà un homme qui doit avoir de l'argent. • J'ai vite 
sauté sur la chaussée, et j'ai fait jouer ma canne. Je les ai 
successivement frappés et m'en suis dégagé. Ils m'ont pour-
suivi jusqu'à ma porte, mais j'ai eu le temps de l'ouvrir avec 
mon passe-partout. 

Teppaz : C'est moi et des individus qui sont dehors qui 
avons fait cette attaque. 

M. le président : Ne les nommez pas. Nicolas, dans le même 
mois, vous avez été attaqué de nouveau ? — R. Le 28, dans 
la nuit, j'étais rue de Cléry, marchant à la suite d'une pa-
trouille grise, ce qui me consolait; mais la patrouille ayant 
tourné à droite, comme je n'avais plus guère de chemin, je me 
dirigeai vers chez moi. Alors, en détournant de la rue deClé-
ry, deux individus se sont jetés sur moi. L'un d'eux m'a en-
levé, m'a transporté de l'autre côté de la rue, et l'autre s'é-
tant joint à lui, j'ai reçu plusieurs coups de poignard. L'un 
de ces coups a été arrêté par la plaque de l'administration; 
un autre coup a percé ma veste, mon gilet et ma chemise, et 
a entamé la peau de la poitrine; un autre coup encore m'a 
percé la main. Ils ont saisi le sac où était mon argent, c'est-
à-dire celui de l'administration, et ils se sont sauvés. 

M. le président : Teppaz s'était reconnu l'un des auteurs 
de ce crime ; mais il a été reconnu qn'à cette époque Tep-
paz était en prison. Dès-lors ce fait ne peut, quant à présent, 
recevoir sa punition... quant à présent, disons-nous, et nous 
espérons être entendu. 

On recherche la plaque du conducteur, qui a été percée 
par le poignard des assassins, et la chemise du témoin, sur 
laquelle existe la coupure produite par le même instrument. 

M. l'avocat-général Jallon donne lecture des plaintes dé-
posées à cette époque par le témoin Nicolas. 

M. Forget, médecin, qui a visité et soigné Nicolas après la 
seconde attaque, rend compte du traitement qu'il lui a fait 
suivre. Les plaies étaient le résultat de coups de couteau. 

Le fait suivant est une attaque contre un inconnu dans la 
rue Bourg-l'Abbé, commise par Teppaz, Poildevache et d'au-
tres individus non arrêtés. Mais l'accusation n'implique pas 
Poildevache dans la poursuite de ce fait, parce qu'il n'y a 
contre lui que la déclaration de Teppaz. 

Poildevache : Je crois bien que je n'y étais pas! 
M. le prétident : Vous n'êtes pas poursuivi ; cependant, il 

y a quelque chose contre vous. Qu'on fasse revenir le détenu 
Ringeval. 

Ringeval : Un jour, à Sainte Pélagie, Teppaz dit à Poil-
devache : « Je viens d'être interrogé sur une attaque que 
nous avons faite rue Bourg-l'Abbé. — C'est drôle, dit Poilde-
vache, je ne me rappelle pas ça. — Tu sais bien, dit Teppaz, 
c'est celui à qui nous avons pris 18 fr. — Ah! dit Poildeva-
che, je me rappelle à présent. 

Ringeval se retire. • 
M. le président : Fourrier, faites attention

 :
 il s'agit main-

tenant de l'affaire d'Apsal : c'est le dernier fait de ces débats. 
Qu'on fasse venir d'Apsal. 

Pierre d'Apsal, garçon de salle : Dans la nuit du 27 au 28 
août, j'ai été arrêté dans la rue Neuve-Saint- Georges par un 
individu qui m'a demandé la bourse où la vie, après m'avoir 
donné deux coups de poignard, 

D. Vous avez perdu beaucoup de sang? — R. J'étais tout 
rouge quand le docteur est venu me donner des soins. 

D. Connaissez vous l'homme qui vous a attaqué? — R. 
C'est le second accusé (Fourrier). 

M. l'avocat-général : Il a demandé la vie d'abord, et la 
bourse ensuite. (Sensation.) 

D. Fourrier, est-ce vrai? — R.Oui, Monsieur. 
D. Vous avez commencé par le3 coups de poignard? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. Que lui avez-vous pris? — R. 5 francs et vingt sous de 

gros sous qu'il m'a donnés après. 
D. Ainsi pour 6 francs vous assassinez un homme ! Car 

vous avez frappé dans la région du cœur, et le docteur a dé-
claré qu'une ligne de plus cet homme était mort (mouve 
ment). 

Fourrier, avec un calme effrayant : C'est possible. 
M. Simon-Jules Corbel, médecin : Dans la nuitdu 27 août 

ie fus requis par le portier de la rue Neuve-Saint-Georges, 12 
pour donner des soins à un individu qui venait d'être assas 
siné. Je trouvai le témoin d'Apsal étendu sur un lit, que 1 
portier avait dressé dans sa loge, et je constatai trois sortes 
de blessures : l'une d'elles dans la région du cœur, et sans un 
cartilage qui a arrêté la lame du poignard, le coup était près 
que inévitablement mortel. . 

D Fourrier, qui vous a déterminé à cet acte inqualifiable? 
_ R. Je n'avais plus d'argent et j'avais deux jours à attendre 
pour' avoir du travail. Je voulais intimider monsieur. 

Le docteur : L'instrument devait couper des deux côtés. 
D. C'était un poignard! qu'est-il devenu, Fourrier? 
Fourrier : Quand j'ai eu de l'ouvrage, j'ai quitté ce mé-

tier et j'ai jeté le couteau dans la Seine. 
Le sieur Milliassoux dépose d'une attaque dont il a été vic-

time et dont les auteurs ne sont pas connus. 
La dame Massé: Vers juin ou juillet 1843, j'ai été arrêtée 

sur l'esplanade des Invalides par un chien noir (on rit), qui 
était accompagné de deux individus. L'un d'eux m'a pris par 
l'épaule, m'a bandé les yeux, et l'autre m'a fouillée. Ils ne 
m'ont pris que vingt-cinq sous. 

M. le président : Vous n'aviez que ça? — R. C'est vrai. Ils 
m'ont dit: «Ne gueule pas, ou nous ferons ton affaire.» Je ne 
les ai pas reconnus. 

M. le président : Je le crois sans peine, .si vous aviez les 
yeux bandés. 

Sur ces faits, aucun des accusés n'est poursuivi. U en est 
de même de deux attaques dont les sieurs Sommet, surveil-
lant de voitures, et Martin, coupeur cordonnier, ont été vic-
times. M. Sommet s'est débarrassé des agresseurs à l'aide de 
sa canne. M. Martin a été moins heureux : on lui a pris sa 
montre. 

M. Vavocat-général : Cornu, vous avez annoncé des révé-
lations contre Loirot. 

Cornu , avec surprise : Moi ! 

M. C avocat-général : Oui, vous; Loirot ne sait pas ça; mais 
nous avons une lettre au dossier dans laquelle vous deman-
dez à être mis en chambre pour faire des révélations. 

Cornu, visiblement inquiet sur la portée que cette indiscré-
tion du ministère public peut avoir pour lui, proteste vive-
ment, et déclare n'avoir pas écrit de lettre à ce sujet. 

M. Poterlot demande à ajouter quelque ehose à sa déposi-
tion. « Je pense, Messieurs, que dans l'attaque dont j'ai été 
victime, c'est Cornu qui a voulu m'étrangler. » 

Le témoin regarde Cornu : « Je ne peux pas l'affirmer, 
mais j'en suis presque certain. i 

Magnier: C'est que c'est très sûr. Je l'ai toujours déclaré 
dans mes interrogatoires. 

Cornu : J'ai passé deux fois devant M. Poterlot, il ne m'a 
jamais reconnu. J'étais à Soissons, en Picardie. 

M. Vavocat-général : Mais ne dites donc pas ça. Voué êtes 
sur le registre de Pajeot à la date du 3 juin sous le nom de 
Chenu. 

Cornu : Je vais faire venir M. Baudry, à qui que j'ai écrit 
depuis Soissons, le 3 juin. 

M. l'avocat-général : Mais vous avez été toujours connu 
sous le nom de Chenu. 

Cornu : Je vais vous dire la pure vérité sur les noms que 
j'ai pris. J'ai dit que je m'appelais Vanternelle, du propre 
nom de ma mère, née native du grand-duché de Luxem-
bourg. 

M. le président : C'est bonr votre défenseur expliquera 
cela. 

On entend quelques témoins à décharge assignés à la re-
quête de Brunet, et, selon l'usage des témoins à décharge, ils 
ne savent rien des faits sur lesquels on les interroge. 

D'autres témoins appelés à titre de renseignemens de mo-
ralité par les accusés Lepeule et Mulot ne sont pas plus pré-
cis dans leurs déclarations. 

■ L'audience est suspendue à midi un quart. 

A la reprise de l'audience, M. le président ordonne, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, que le sieur Bau-

dry, indiqué par l'accusé Cornu, soit assigné pour l'au-

dience de demain. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général Jal-

lon pour son réquisitoire. Il s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, 

A voir ces bandes de malfaiteurs qui semblent revivre 
sous les condamnations qui chaque mois viennent les frapper 
et les détruire, on se demande avec effroi quand arrivera 
le terme de cette lutte organisée par l'esprit du mal contre 
la société. Ces légitimes préoccupations, nous les partageons; 
et, sans pouvoir assigner d'une manière absolue l'époque où 
dispaîtront ces coupables associations, il nous est permis de 
croire cependant que l'énergique fermeté du jury amènera 
prochainement cette solution si désirable. Non pas, Messieurs, 
que, nous abandonnant à des illusions si souvent démenties 
par l'expérience, nous voulions vous flatter de l'espoir que 
le crime laissera le jury et le ministère public dans une com-
plète inaction. Ces jours de repos ne nous sont pas encore 
annoncés. 

Mais ce qu'il importe de publier, c'est que les précédentes 
condamnations ont brisé les liens qui unissaient entre eux 
les malfaiteurs; c'est que la magistrature, si bien secondée 
par votre, institution , a su jeter dans l'âme de ces hommes 
pervers une terreur salutaire. Ceux qui ne sont pas encore 
arrêtés sont réduits à marcher seuls dans la voie du mal , 
car un complice cache peut-être un révélateur. Traqués par 
la police, ils rencontrent partout le terrain que la justice a 
miné sous leurs pas; et entraînés inévitablement vers le châ-
timent que la loi leur réserve, ils viendront ici, comme leurs 
devanciers, entendre et subir leur arrêt. 

Tels sont les résultats obtenus: ils sont immenses. Votre 
justice saura les compléter; et nous continuer l'appui que 
réclame cette grave accusation. Ce n'est plus aujourd'hui la 
propriété seule qui se trouve attaquée, c'est en même temps 
'a \t*e des citoyens que les accusés ont demandée, la menace 

la bouche et le couteau à la main. Le vol, avec les cir-
constances d'escalade et d'effraction, leur a paru trop vulgai-
re : il leur a fallu, pour auxiliaires et pour passe-temps, la 
violence et le meurtre. En un mot, c'est une fraction de la 
bande des escarpes qui comparaît devant vous. Les escarpes , 
vous le savez, ce sont les voleurs de nuit, embusqués dans 
les rues désertes, l'œil fait à l'obscurité, l'oreille ouverte au 
moindre bruit, épiant de loin l'arrivée d'un passant, sur le-
quel ils tombent à l'improviste, qu'ils frappent pour l'étour-
dir, qu'ils étranglent ou qu'ils poiguardent pour étouffer ses 
cris, et qui, après ces horribles luttes, s'en vont ramasser 
dans la boue ou dans le sang les quelques pièces d'argent 
abandonnées par leurs victimes. Voilà les accusés. La discus-
sion des crimes qu'ils ont commis vous les montrera tels que 
nous venons de les signaler. 

Après cet exorde M. l'avocat-général aborde les faits 

relatifs aux crimes commis par Teppaz, Fourrier et Poil-
devache. 

Arrivé à l'attaque dirigée contre le sieur Argant, et à 

l'engagement de la montre volée au Mout-de Piété, le 
ministère public s'exprime ainsi : 

Il serait injuste d'accuser l'administration du Mont-de-
Piété, et son défaut de surveillauce, à raison des objets volés 
que viennent y déposer les malfaiteurs. Vous comprentz, 
Messieurs, que l'exhibition d'un faux titre, que l'attestation 
d'un témoin complaisant, et que l'infidélité de quelques com-
missionnaires peuvent facilement tromper sa surveillance. 
Mais ce qui nous paraît incontestable, c'est que cet établisse-
ment, fondé par la ebarilé, et dirigé par des hommes pleins 
de désintéressement, applique à l'indigence et au malheur 
toutes les sommes qui sont le produit de la vente des effets 
abandonnés. Ainsi, ce que le vice et le malheur lui confient 
il le rend aux hôpitaux, ce dernier asile ouvert à toutes les 
infortunes ! 

auelciues années aprèi sa première condamnation, la Cour 
Iffl^lîi infligwit vingt ans de travaux forcés, tourner 
avaU le même âge lorsqu'il comparaissait pour la première 
fois devant la justice, sous l'inculpation du délit de vagabon-
dai LPS autres accusés ont connu la prison avant 1 époque 
de leur majorité. Vous le voyez, presque tous ont maintenu 
avec le crime l'engagement que, jeunes, ils avaient contracté 
avec de mauvaises passions. .-^V 
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marquis de Gastria a failli devenir victime, 
Est-ce Cornu? l'un des plus redoutables voleurs de Paris, 

Cornu si habile à simuler la folie afin de mieux assurer le 
succès de ses évasions, et qui, pour prouver qu'il n'est pas 
c upable du crime dont on l'accuse, veut à toute force nous 
prouver le crime dont on ne l'accuse pas. 

Loirot, qui ferait bien mieux d'avouer sa culpabilité, car 

sa main porte encore les traces de la morsure que lui a faite 
M. Poterlot en se défendant contre ses sgresseurs. 

Mayas, arrêté dans la nuit du 29 mai, contre l'un des au-
teurs du vol Vincent, osera-t-il nier sa participation à l'atta-
que nocturne qui précéda ce vol? 

Mulot, ce cabaretier facile qui, à toute heure de jour et de 
nuit conviait leâ malfaiteurs à dépenser, dans des orgies qui 
vidaient sa cave et remplissaieut son tiroir, le produit de 
leurs exécrables associations; Mulot, le père des voleurs, 
comme l'appellent respectueusement les détenus, sortira t-i' 
impuni de cette enceinte ? 

Ajouterez-vous foi aux explications de Dorange, de Lepeule 
et de Pavie, qui tous les soirs causaient vol dans le caba-
ret de Mulot? Oublierez-vous, en ce qui concerne Brunet et 
Durand, cette partiede Romainville où tous les escarpes s'é-
taient donné rendez-vous? D'ailleurs ils sont accusés par Hen 
non, qui a compris que le retour à la férité servait mieux 
sa cause qu'une longue et inutile obstination dans le men 
songe. Et puis, enfin, qHand vous discuterez Louise Legre 
nier, la fille publique, vous vous rappellerez qu'elle était ap-
postée par Teppaz et par Fourrier pour occuper les imprudens 
dont ils convoitaient la bourse et menaçaient la vie. 

Voilà le personnel et les crimes de cette bande de malfai-
teurs. 

L'indulgence due au repentir ou aux entraînemens de la 
misère irait-elle bien à ces accusés, dont la vie n'est, pour 
le plus grand nombre, qu'une longue série de forfaits ? Votre 
pitié, la devez-vous à ceux qui furent sans pitié pour d'ho-
norables citoyens, pour des pères de famille, pour de pauvres 
domestiques, qu'on avertissait à coups de couteau d'être plus 
diligens à payer au vol le tribut imposé par la violence ? Sou-
venez-vous, Messieurs, de la tentative de meurtre commise 
sur d'Apsal, de ces coups de couteau qui ont pénétré dans la 
poitrine, et qui, grâce à la Providence, se sont arrêtés à 
quelques lignes du cœur. Souvenez-vous de ces paroles atro-
ces de Fourrier : « Dépêche-toi, ou je te tue tout à fait! » Et 
ce serait pour de pareils hommes qu'on invoquerait votre 
commisération ! En vérité, ce serait gaspiller les plus nobles 
sentimens que d'en faire une aussi désolante application. 
Avant de s'attendrir sur le sort des coupables, il est plus 
humain de penser à leurs victimes. Réfléchissez, Messieurs 
les jurés, que la vie des honnêtes gens est souvent à la merci 
de ces misérables, que plusieurs d'entre eux sont parvenus 
à se soustraire aux recherches de la police, et que des exem-
ples de sévérité deviennent nécessaires pour arrêter leurs 
criminelles entreprises, et pour leur apprendre que vous êtes 
peu disposés à vous apitoyer sur le sort de ces bandits qui 
vivent de vols et de meurtres. 

M. le président : Les défenseurs se sont-ils entendus 

sur l'ordre dans lequel ils veulent plaider ? 

M' Faverie : Magnier , dont la défense m'a été confiée 

par M. le président, est placé le premier sur le banc des 

accusés. Si la Cour veut que je plaide, je suis à ses or-
dres. 

M. le président : Vous avez la parole. 

Me Faverie commence ainsi : 

En me levant pour la défense de Magnier, j'ai à lutter con 
tre deux espèces d'adversaires : devant moi, le ministère pu-
blic ; derrière moi, ou, pour mieux dire, après moi, les dé-
fenseurs des accusés que Magnier a livrés à la justice. 

Le ministère public ! cet adversaire m'effraie peu, car c'est 
presque un auxiliaire en même temps que c'est un ennemi. 
Les autres adversaires m'inquiètent davantage, parce que 
j'ignore encore ce qu'ils diront. Ainsi, d'une part, un adver-
saire franchement, ouvertement déclaré, dont l'attaque est 
bien précise, et auquel je peux répondre ; d'autre part, des. 
adversaires en expectative, dont les attaques m'atteindront 
quand je ne pourrai plus répondre. 

Vous voyez que ceux-ci sont bien plus dangereux pour 
moi que le ministère public. C'est donc par eux que je veux 
commencer. Quand j'aurai ruiné par avance le système qu'ils 
vous soumettront sans doute; lorsque j'aurai conjuré le mal 
qu'ils veulent me faire, débarrassé des inquiétudes qu'ils me 
font concevoir, je me retournerai plus fort contre le minis-
tère public qui m'a laissé assez peu à faire pour que je n'a-
buse pas longtemps da votre bienveillante attention. 

L'avocat soutient que la révélation est une chose bonne et 
utile en elle-même, abstraction faite de l'indignité person 
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Réduit bientôt au dénûment le plus absolu, Francok 

Nicolas Marchai se livre à l'escroquerie, au vagabondas 

il parcourt les villages voisins de la résidence de se? 

vieux père, chez lequel il s'introduit clandestinement à 
plusieurs reprises, pour y soustraire les objets qui L 
tombent sous la main ; enfin il commet, dans la commune 

d'Aulnois, un vol qui lui vaut une condamnation à dix 

ans de réclusion. Cet homme semble résumer en lui tout 

ce que la nature humaine comporte de plus hideux au 
moral. 

Amené sur les bancs de la Cour d'assises, pour y ré-

pondre à la terrible accusation qui doit clore la série de 

ses crimes, François-Nicolas Marchai se renferme dans 

un système complet de dénégations. Mais il ne peut don-

ner l'emploi de son temps au moment du crime ; il ne 

peut pas dire où il a passé cette nuit fatale du 1" au 2 

mai, tandis qu'à six heures du matin il est vu à Eply , vil-

lage à deux lieues et demie d'Alaincourt. Puis les taches 

de sang qui ont été remarquées sur ses vêtemens, il n'ex-

plique pas leur présence d'une manière satisfaisante. En-

fin, viennent se dresser contre lui des témoignages ter-

ribles : c'est d'abord celui de l'usurier de Château-Salins, 

à qui il a fait la confidence de son forfait, rassuré qu'il 

était par l'absence de preuves ; c'est ensuite un de ses 

co-détenus dans la prison de Nancy, auquel il raconte des 

circonstances du crime, dont il était impossible que ce 

dernier eût pu apprendre l'existence par une autre voie; 

puis la connaissance parfaite qu'il avait des localités et la 

facilité de s'introduire par le trou d'un plancher dans la 

chambre habitée par le vieillard, chemin qu'il avait plus 

d'une fois suivi. N'étaient-ce pas là autant de preuves qui 

s'élevaient accablantes contre lui ? 

Et ne fallait-il pas pour François-Nicolas Marchai que 

son père mourût pour le mettre en possession de cet hé-

ritage qui se faisait trop attendre au gré de ses désirs ? 

C'est l'horrible pensée qu'il avait souvent manifestée avant 

le crime, et cette pensée de mort ne venait-elle pas con-

corder avec les funestes pressentimens exprimés par Mar-

chai père? « S il rôde dans le pays, disait ce vieillard au 

brigadier de gendarmerie chargé d'un mandat d'amener 

contre son fils, s'il rôde dans le pays, je cours les plus 

grands dangers ! —Je ne mourrai pas qu'on ne me tue, di-

sait-il à une autre personne, et je ne crains que ce b.... 

là ! » 

Toutes ces charges ont été reproduites et développe» 

dans un éloquent et énergique réquisitoire par M. P°
ire
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premier avocat- général.' 

M* Fleury, chargé de la tâche difficile de la détei 

t'en es-t acquitté " 

meilleure cause 

M. l'avocat-génêral termine ainsi : 

Messieurs les jurés, je cherche vainement parmi ces accu-
sés une figure honnête qui puisse nous reposer de ces visages 
de forçats etderéclusionnairesqui appartiennent à la plupart 
d'entre eux. Je leur trouve à tous un air de famille qui leur 
vient sans doute des mauvais lieux qu'ils ont fréquentés ou 
des prisons cù s'est flétrie leur première jeunesse. Tous, s'ans 
exception, inspirent le dégoût ou provoquent l'indignation. 
Par quelle suite de méfaits sont-ils donc arrivés à ce dégré 
de perversité? Je vais vous le dire: D'abord, c'est la débau-
che qui a desséché leur cœur, puis le vagabondage qui les a 
conduits au vol, puis le vol qui les entraînés au meurtre. 
Soyez-en convaincus, Messieurs, dans le voleur de seize ans 
se trouvera plus tard le meurtrier ou l'assassin. Il faut une 
grande énergie pour remonter cette pente rapide qu'ils ont 
une fois descendue; et cette énergie que donne seul le repen-
tir, ils en manquent presqn ) toujours. 

Voyez Teppaz: il a méprisé les enseiguemens dè sa famille 
et les conseils d'un parent affectueux, pour obéir à de crimi-
nels penchans, et, à peine âgé de seize ans, il prend goût au 
meurtre. Quelques années s'écoulent, et cette odeur de sang 
qu'il a respiré dans l'enfance ne lui fait plus horreur. Ma-
gnier n'avait que douze ans quand il a débuté dans le vol, et, 

nelle aux révélateurs, que les autres accusés, d'ailleurs, n' 
pas le droit d'invoquer, indignes qu'ils sont eux-mêmes 
toute considération. 

Abordant l'examen des faits relatifs à Magnier, il soutient 
1° que la circonstance des blessures ayant laissé des traces 
doit être écartée des faits Poterlot et Carteron ; 2" que le 
jury doit admettre des circonstances atténuantes en laveur 
de Magnier, à raison de la franchise de ses aveux et de l'im-
portance des révélations qu'il a faites. 

M
e
 Toupillier prend ensuite la parole pour Poildevache, 

et s'exprime ainsi : 

Je viens vous présenter en toute confiance la défense d'Eu-
gène Poildevache, si vivement attaqué par le ministère pu-
blic. Je vais examiner en peu de mots quels ont été ses anté 
cédens , ses habitudes laborieuses, et il me sera facile de 
vous démontrer que le double chef d'accusation qui s'élève 
contre lui ne repose sur aucune base solide. 

L'avocat examine successivement les divers clufs d'accusa-
tion de complicité par recel dans les vols Argant et de Gas-
tria, et il s'efforce d'établir que, dans ces deux cas, l'accusé 
a agi avec une entière bonne foi. 

Après cette plaidoirie, Teppaz se lève, et dit : Monsieur 

le président, la fille Legrenier a deux mots à vous dire. 

M. le président : Voyons, fille Legrenit r, parlez. 

La fille Legrenier : J'ai à vous dire, Monsieur le prési-

dent, qu'un jour me trouvant avec Teppaz sur le pont St-

Michel, Teppaz remit un billet à Poildevache. 

M. le président : Et que contenait ce billet ? 
La fille Legrenier : J'en ignore. 

Teppaz : Je vais vous le dire, moi. C'était la reconnais-

sance constatant l'engagement de la montre du sieur Ar-

gant. Demandez à la fille Legrenier ce que Poildevache et 

moi nous voulions faire, un soir en revenant de la bar-
rière Montmartre? 

Cette question est posée par M. le président à la fille 

Legrenier, qui répond : « Ils voulaient faire des attaques 
nocturnes. » 

M. le président, à Poildevache : Réfléchissez sérieuse-
ment à votre position, et rentrez enfin dans la voie de la 

vérité. Vous êtes gravement compromis; faites un retour 

sur vous-même, et songez que le seul moyen de mériter 

l'indulgence du jury, c'est de parler enfin avec franchise 
et vérité. 

Poildevache : Depuis quatorze mois j'ai eu le temps de 
réfléchir, et mes réflexions sont fiites. 

L'audience est levée après cet incident, et renvoyée à 
demain pour la continuation des plaidoiries. 

s'en ett acquitté avec un zèle et une habileté dignes a une 

silleure cause. , , .• 
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quence, la Cour a prononcé contre François-Nicolas 

chai la peine des parricides, et ordonné que 1 exe 

aurait lieu sur la place publique de Château-Salins. 
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( Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 28 novembre. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHÉ. 

Audience des 22, 23 et 24 novembre. 

PARRICIDR. 
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onnel qu'on lui avait peint sous les plus noires couleurs, 
n révolutionnaire comme M. de Chateaubriand, un anarchis-

te comme M. Royer-Collard, un jacobin comme M. de Marti-
aaae ' Il a mieux aimé briser la loi d'élection, et la loi qui 
issurait quelque liberté à la presse ! Lui aussi, hélas ! c'était 
un homme de solution ! Il faut déplorer son erreur, mais en 
rendant justice à sa loyauté, à son désintéressement ! Ce qu'il 
a fait, il croyait avoir le droit de le taire : on l'avait tant 

BYfîUR^ ■ ,#».•*••••••* ••».,*"• 

> La révolution de juillet aussi a été une solution, solution 
que la nation n'avait pas provoquée, mais qu'il a bien fallu 

rendre définitive. Que la Gazette consulte ses articles de 1830 : 
n'est-ce pas dans le principe même de la légitimité qu'elle 
puisait ses théories sur la souveraineté du prince, souverai-
neté qu'elle déclarait indépendante, c'est-à-dire placée au-
dessus des lois et de la Charte? 

» Reste à savoir si M. Genoude est plus heureux dans ses 
solutions libérales de 1844, que la Gazette n'a été heureuse 
dans ses solutions absolutistes de 1830 

Après une rapide appréciation de cet article, M* Cré-

mieux donne connaissance au Tribunal de la réponse de 

M. de Genoude , que nous reproduisons ici : 

< Monsieur, 

« A mon retour à Paris je lis vos plaisanteries sur moi. 
Vous commencez par un contraste entre les événemens du 
Maroc et de Taïti, et l'élection de Savenay, et vous semblez 
na pas comprendre que mes amis, dans la Gazelle, aient at-
taché une importance politique à une lutte électorale dans 
laquelle toutes les opinions et toutes les idées qui existenten 
France se disputaient la victoire. 

■ Vous êtes tropéclairé, Monsieur, .pour ne pas savoir que 
le Parlement est la source de toute politique extérieure, et 
que les événemens de Taïti, l'indemnité accordée à M. Prit-
chard, le désaveu de M. d'Aubigny, le traité de paix qui ac-
corde l'évacuation de Mogador sans que les frais de guerre 
aient été demandés, attendu que, comme vous l'avez dit si 
fièrement, laFrance est assez riche pour payer sa gloire, dé-
pendent de la majorité parlementaire, qui dépend elle-même 
des électeurs. 

» Tout ce qui fait entrevoir que le corps électoral peut 
changer dans son esprit et dans ses élémens est donc l'évé 
nement le plus important, et vos railleries ne sont qu'un 
prestige de plus à l'aide duquel vous espérez obscurcir le 
ond des choses. Le fond des choses, c'est la réunion de toute 

'a droite en ma faveur, après mes explications dans l'assem 
ulee préparatoire ; c'est l'adhésion des amis de M. Arago et 
de M. Cormenin aux principes que je professe, la reconnais-
sance d'un droit national au-dessus des questions de gouver-
neuient.il ne s'en est fallu que de quatorze voix que ces prin 
Çtpes triomphassent à Savenay, et c'est la gauche Barrot qui 
vous a sauvé cette fois d'une défaite dans cet arrondissement. 
°i tes é ections générales ont lieu l'année prochaine ou dans 

ux ans, jugez, Monsieur, s'en tenant compte des progrès de 
opinion, si les voix des amis de M. Barrot, qu'il donnait, en 
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Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Salleyx, colonel du 71" de ligne.) 

Audience du 28 novembre. 

INVALIDE SEPTUAGÉNAIRE. — VOIES DE FAIT ENVERS SA FA-

MILLE ET UNE VOISINE. 

La garde amène sur le banc du I" Conseil de guerre 

l'un des plus vieux soldats de 1 Hôtel des Invalides. Son 

corps à demi voûté est soutenu par un énorme jonc dont 

'aide le vieillard pour marcher. En entrant dans la salle 

il ôte son bonnet de police, et met à découvert des che-

veux blancs qui garnissent les deux côtés de sa tête, 

dont le sommet est dénudé. Cet homme septuagénaire, 

affaibli par les fatigues de la guerre plus encore que par 

les années, est prévenu d'avoir exercé des violences et 

porté des coups à la dame Vauthier, sur la voie publique. 

Paquis, l'invalide, est assisté à l'audience par M. Juge, 

capitaine-adjudant commandant la division dont le pré-

venu fait partie, et qui, revêtu de son uniforme, va pren-

dre place au bureau du défenseur. 

L'information suivie par M. le commandant-rapporteur 

a établi que Paquis , quoique vivant en ménage avec sa 

femme et ses enfans, demanda, en 1840, son admission à 
F' ' 'hôtel des Invalides , moyennant l'abandon fait au trésor 

de sa pension de retraite. Il fut excité à cette démarche 

par sa famille même , qui ne pouvait supporter son hu-

meur acariâtre. Aussi , toutes les fois qu'il venait la visi-

ter, le vieux soldat faisait tant de tapage, que la tranquil-

lité de toute la maison en était troublée. Par respect pour 

sa vieillesse , on supportait les élans de sa mauvaise hu-

meur ; mais enhardi par cette tolérance , il faisait jouer , 

dans ses momens de surexcitation, le jonc si nécessaire à 
sa marche. 

Plusieurs fois la dame Vauthier et d'autres personnes 

amies de la famille Paquis lui avaient fait des remontran-

ces, en l'engageant à vivre paisiblement au milieu de ses 

frères d'armes de l'hôtel. C'était peine perdue, le terrible 

vieillard ne pouvait passer une semaine entière sans aller 

rue des Magasins , faire un peu de bacchanal à sa femme 

et à ses enfans. C'est pour une scène de ce genre, qui s'est 

passée le 29 octobre dernier , que Paquis est traduit de-

vant le Conseil. 

M. le président : 11 paraît que vous êtes très violent et 

que vous maltraitez toute votre famille, femme et enfans ? 

L'invalide : Ce sont des corrections d'amitié. Puisque 

j'ai le droit d'élever mes enfans, il faut bien les maintenir 

dans la bonne voie. 

M. le président : Mais il paraît que vos enfans se con-

duisent très bien et qu'ils soutiennent honorablement leur 

vieille mère, que vous maltraitez. 

L'invalide : C'est précisément parce que je me suis tou-

jours montré rigide qu'ils se sont maintenus dans la bonne 

voie. 

M. le président : Certes, ce n'est pas avec ce traite-

ment-là que vous auriez donné à votre fils le talent qui le 

dislingue dans l'art musical ; ca n'est pas avec de telles 

inspirations qu'il aurait obtenu un premier prix au Con-

servatoire royal de musique. 

L'invalide, poussant un soupir : Je les aime tant ! 

M. le président : Et la dama Vauthier, pourquoi l'avez-

vous frappée avec votre canne ? 

:
 L'invalide : Je vais vous dire, mon colonel, cette dame, 

c'est la commère qui se mêle de ce qui ne la regarde pas. 

Quand elle m'a aperçu, elle m'a dit comme ça : « Vieille 

bête, vieil invalide, va-t'en à ton hôtel , et ne monte pas 

la garde ici. » Moi j'ai dit : « Passez votre chemin, » suf-

fit. Alors, elle me flanque un soufflet, moi je me rebiffe, 

et je lui f... (sauf votre respect) un petit coup de mon 

jonc pour la repousser. 

Cette explication est contredite par les témoins, qui 

établissent que, sans provocation aucune, Paquis a porté 

des coups à la plaignante. 

M. Courtois-d'Hurbal, commandant rapporteur, sou 

tient avec force la prévention, et requiert contre Paquis 

l'application d'une peine sévère, justement méritée par 

son odieuse conduite envers sa famille. 

M. Juge, capitaine, défenseur de Paquis, fait le plus 

bel éloge de sa conduite militaire, dont il fait le tableau; 

il ajoute que, depuis qu'il est à l'hôtel, il n'a jamais mé-

rité le moindre reproche. Au moment où M. juge va dis-

cuter la prévention, il se sent tellement ému qu'il ne peut 

continuer. M" Cartelier complète la défense du prévenu. 

Le Conseil, admettant des circonstances atténuantes, 

condamne Paquis à vingt- quatre heures d'emprisonne-

ment. 

toure(Gers), M. Jean -Jacques deMétivier, avocat, en rempla-
cement de M. Bourgade, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Henri-Félix Paganon, avocat, en remplace-
ment de M. Durand, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lo-
dève (Hérault) , M. Jean-Antoine- Victor Loirette, avoué, li-
cencié en droit, en remplacement de M. Géraud , démission-
naire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Roanne 
(Loire) , M. Léon-Hippolyte-Jacques-Marie Duvergier, avocat , 

docteur en droit, en remplacement de M. Massard, appelé a 
d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d Haze-
brouck (Nord), M. Victor-Alexis-Augustin Morand, avocat, en 
remplacement de M. Pasquier, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Niort 
(Deux-Sèvres), M. Eugène Laslonnier, avocat, en remplace-
ment de M. Guerineau , remplacé aux termes de la loi du 16 
juin 1824. 

Voici les états da services des magistrats compris dans 

cette ordonnance : 

M. Lenormant, nommé procureur du Roi à Roanne : 23 
juillet 1841, substitut à Péronue; 26 juillet 1842, substitut 
à Saint-Etienne. 

M. Gamichon, nommé substitut à Saint-Etienne : 16 mai 
1841, substitut à Nantua ; 26 juillet 1842, substitut à Ville-
franche. 

M. Jeanson, nommé substitut àTrévoux :23 septembre 1844, 
substitut à Gex. 

M. Arnaud, nommé juge à Marseille : 16 octobre 1827, ju-
ge auditeur à Forcalquier; 27 août 1830, président à Forcal-
quier; 28 décembre 1831, président à Barcelonnette ; 12 fé-
vrier 1839, procureur du Roi au même Tribunal ; 50 octobre 
1839, président du même Tribunal ; 31 août 1840, procureur 
du Roi à Tarascon. 

M. Guérin, nommé procureur du Roi à Tarascon : 31 mai 
1829, substitut à Grasse; 29 mars 1831, procureur du Roi au 
même Tribunal ;18 décembre 1834, procureur du Roi àSis-
teron ; 31 mars 1844, président à Castellane. 

M. Boissarié, nommé juge à Cognac : 11 février 1830, sub-
stitut à Cognac; 2 septembre 1844, juge àRibérac. ' 

M. Raveau, nommé juge à Ribérac : 7 avril 1838, juge 
suppléant à Ribérac; 21 octobre !844, juge à Cognac. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— EURE-ET-LOIR (Chartres), 28 novembre. — M. Dou-

blet de Boislhibault, avocat, vient d'être nommé bâton-

nier de l'Ordre pour l'année judiciaire 1844-1845. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 28 novembre. — Les ac-

cidens qui se sont manifestés sur la ligne des tonnelles 

du chemin de fer de Rouen au Havre, ont occupé hier le 

Tribunal civil. Plusieurs des propriétaires dont les mai-

sons semblent menacées, ont assigné la compagnie du 

chemin de fer. M" Lecœur, Homberg, Lemarié et Néel, 

avocats des propriétaires, et M" Baud, du barreau de Pa-

ris, avocat du chemin de fer, étaient d'accord pour de-

mander une expertise. Le Tribunal, présidé par M. Lizot, 

a commis trois experts pour visiter les lieux, constater les 

dégradations, dire si les réparations sont possibles et éva 

luer les dommages-intérêts. 
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NOMIBTAXIOïaS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 24 novembre, sont 
nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Roanne (Loire), M. Lenormant, substitut du procureur du 
Roi près le siège de Saint-Etienne, en remplacement de M. 
Duvergier, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à 
la retraite; 

Substitut du procureur du Roi près leTribunal de première 
instance de Saint-Etienne (Loire), M. Gamichon, substitut près 
le siège de Villefranche, en remplacement de M. Lenormant, 
appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Villefranche (Rhône), M. Morand de Jouf-
frey, substitut près le siège de Trévoux, en remplacement de 
M. Gamichon, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur- du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Trévoux (Ain), M. Jeanson, substitut près 
le siège de Gex, en remplacement de M. Morand de Jouffrey, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
miàre instance de Gax (Ain), M. Aimé Guilland, avocat, en 
remplacement de M. Jeanson, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Marseille (Bou-
ches-du- Rhône), M. Arnaud, procureur du Roi près le siège 
de Tarascon, en remplacement de M Roustan, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé 
juge honoraire ; 

Procureur du Roi près! leTribunal de première instance de 
Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Guérin, président du Tri-
bunal de Castellane, en remplacement de M. Arnaud, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Jugo au Tribunal de première instance de Villefranche 
(Haute-Garonne), M. Etienne-Henri Duran, avocat, juge de 
paix du canton deNailloux, en remplacement de M. de Veye, 
décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cognac (Cha-
rente), M. Boissarié, juge au siège de Ribérac, en remplace-
ment de M. Raveau, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Ribérac (Dor-
dogne), M. Raveau, juge au siège de Cognac, en remplace 
ment de M. Boissarié, appelé à d'autres fonctions ; 

Juges suppléans eu Tribunal de première instance de Di-
nan (Côtes-du-Nord), MM. François- Marie Bonnier. avocat, 
suppléant de la justice de paix du canton ouest de Dinan, et 
Eugène Marie Robert, avocat, en remplacement de MM. Bel-
lamy, appelé à d'autres fonctions, et Ledo, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ville-
franche (Haute-Garonne), M. Auguste Delmas, avocat, eu i em-
placement de M. Avignon, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Auch 
(Gers), M. Marie-MdUhnm IXîsparbè*, avocat, docteur en droit, 
en remplacement de M. Denjoy, appelé à d'autres fonctions 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lec-

PARIS , 28 NOVEMRRB. 

— M . Turquois au moment de partir pour l'Afrique, il 

y a quelques années, crut devoir, par mesure de sûreté, 

déposer à la Banque de France des valeurs assez considé-

rables, consistant en titres de ducats de Naples au porteur. 

Ce dépôt fait et constaté par un récépissé remis à M. Tur-

quois, celui-ci partit tranquille. Malheureusement, il avait 

confie le récipissé de la Banque à un sieur Bricogne, qui, 

ea l'absence de M. Turquois, se présenta à la Banque de 

France, au mois d'avril 1842, et réclama les valeurs dé-

posées, en exhibant le récépissé qui avait été délivré à 

M. Turquois. La Banque de France, sans s'assurer de l'i-

dentité du porteur du récépissé délivré par elle, remit 

aussitôt au sieur Bricogne les valeurs qu'il réclamait au 

nom de M. Turquois. Grande fut la surprise de M. Tur-

quois, quand à son retour, s'étant présenté à la Banque de 

France, pour retirer les valeurs qu'il y avait déposées 

avant son départ, on lui répondit en lui montrant la dé-

charge donnée en son nom par le sieur Bricogne. " 

M. Turquois a alors porté plainte contre le sieur Brico-

gne pour faux et abus de confiance et de dépôt. Brico-

gne, traduit devant la justice criminelle, fut acquitté 

après avoir établi que M. Turquois lui avait confié le ré-

cépissé délivré par la Banque de France, et qu'il l'avait 

autorisé à se servir de son nom. 

M. Turquois avait aujourd'hui formé une action en res-

ponsabilité contre la Banque de France, qui, de son côté, 

avait appelé en garantie le syndic de la faillite du sieur 

Bricogne. 

M* Ch. Ballot, avocat de M. Turquois, a soutenu la de-

mande en dommages-intérêts de celui-ci, en se fondant 

sur l'obligation imposée au dépositaire de ne remettre les 

valeurs qu'entre les mains du déposant. 

Mais le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Duran-

tin, après avoir entendu M" Paillel, avocat de la Banque 

de France, et M" Simon, avocat du syndic de la faillite 

Bricogne, a jugé qu'aucune espèce de faute ne pouvait 

être imputée à la Banque de France dans le fait de la re-

mise du dépôt fait en ses mains; qu'obligée par le récé-

pissé qu'elle avait donné et constatant le dépôt à sa charge, 

elle se trouvait libérée quand le récépissé lui était remis ; 

qu'elle devait penser que le porteur du récépissé était le 

véritable propriétaire, surtout alors que, comme dans la 

cause, le porteur se présentait en qualité de propriétaire 

et donnait décharge en apposant le nom du titulaire. Le 

Tribunal a j»gé qu'il ne pourrait en être autrement que 

s'il existait une opposition fondée sur une soustraction du 

récépissé, parce qu'alors l'attention de la Banque serait 

nécessairement éveillée et qu'elle serait tenue de s'assurer 

que le porteur du récépissé est le véritable propriétaire. 

En conséquence, le Tribunal a déclaré M. Turquois non 

recevabîe et mal fondé dans sa demande. 

— Une question d'un grand intérêt pour les compagnies 

de remplacement militaire, comme aussi pour ceux qui 

sont appelés à traiter avec elles, était soumise aujour-

d'hui à la 5' chambre du Tribunal civil de la Seine. Voi-
ci dans quelles circonstances : 

Le 26 février 1844, un sieur Grenier, conscrit de la 

classe de 1843 pour le canton de Saint-Fiour, départe-

ment du Cantal, se présenta dans les bureaux de la socié-

té Soumis et Comp., établie à Paris, rue des Prouvaires, 

38, pour se faire assurer contre les chances du recrute-

ment. Les parties pensaient, au moment du contrat, que 

le tirage au sort devait avoir lieu le jour même à Saisit-' 

Flour. Mais, en réalité, le tirage avait eu lieu quatre jours 

avant, le 22 février, et en rentrant à son domicile le sieur 

Grenier trouva une lettffl da W mèra qui lui annonçait que 

son frère uwiit tiré pour lui le numéro 101, co qui lui 

aoniiipjfl'espérance et même la certitude d'être exempté 

d'i service. Eu effet, le conseil de révision, dans sa séance 

du 13 mai suivant, déclara ce numéro hors du contin-
gent. 

À la réception de la lettre de sa mère, le sieur Grenier 

regretta amèrement ladémarche qu'il venait de faire, et 

manifesta dès-lors l'intention de faire annuler le contrat 

intervenu entre luiot la société Soumis. En conséquence, 

une demande à cette fin fut portée devant le Tribunal. 

M
c
 Desmarefs, son avocat, se fondant sur l'article 1168 

du Code civil , soutenait que la convention attaquée ne 

contenait qu'une obligation purement conditionnelle , de-

pendant d'un événement futur et incertain. Or, disait-il , 

l'événement du tirage étant réalisé à une époque anté-

rieure au contrat , ce contrat était désormais sans objet, 

et par suite radicalement nul. 

Mais le Tribunal, sur la plaidoirie de M" Armand Co-

quet, avocat de la compagnie Soumis, a décidé quelle 

traité dont s'agit est un contrat purement aléatoire régi 

par les dispositions de l'article 1964 du Code civil ; qu'il 

importait peu que l'événement du tirage ait eu ^ lieu 

avant ou après la convention, puisque, étant ignoré des 

parties, ce fait était pour elles un événement incertain suf-

fisant pour valider le contrat ; qu'en outre, l'événement 

incertain, dans l'espèce, n'était pas seulement le fait 

du tirage, mais le résultat des opérations du Conseil de ré-

vision, qui devait décider si le sieur Grenier serait ou non 

compris dans le contingent de la classe de 1843. Il a, en 

conséquence, condamné le sieur Grenier, solidairement 

avec le sieur Barbant, son répondant, à payer à la société 

Soumis la somme de 1,000 francs, prix de l'assurance. 

—M* Dussaulx, avocat, assisté de M* Vian, avoué, ex-

posait aujourd'hui à l'audience des référés les faits sui-

vans : 

M. Laforcy, rentier, vivait retiré à Versailles. Vers là 

fin de juillet dernier, il reçut la visite d'un sieur Perrot, 

qui, sous le prétexte de lui faire toucher une somme de 

2,060 francs, montant d'arrérages, le détermina à quitter 

son domicile pour venir à Paris. C'était un piège tendu à 

ce vieillard, qui fut conduit dans une maison de santé 

d'aliénés, dirigée par une dame Lamarche, rue Saint-Do-

minique-Saint-Germain, 212. A peine arrivé, M. Laforcy 

reconnut immédiatement la ruse dont on s'était servie. Il 

protesta contre cet abus d'une loi trop facile, et écrivit 

aussilôt en cachette deux lettres à un de ses anciens amis, 

M. le docteur Delaberge, pour réclamer son secours dans 

une situation aussi fâcheuse. 

Le docteur Delaberge fut fort embarrassé, car M. La-

forcy était l'objet d'une surveillance assidue, et soumis 

au secret le plus absolu. Ce fut donc à grand'peine, et en 

invoquant l'article 29 de la loi du 30 juin 1838 , que le 

docteur obtint la permission de voir M. Laforcy, pour 

que celui-ci pût constituer un avoué et demander sa mise 

en liberté, aux termes de la loi, que je viens invoquer 

aujourd'hui. Une lettre datée-du 6 août explique suffi-
samment les faits. 

» Le mercredi 31 juillet, entre neuf et dix heures du ma-
tin, un monsieur Perrot, se disant médecin, vint dans ma 
maison, boulevard de la Reine, 40, à Versailles, et me dit : 
« Je viens de la part de MmeBatton, votre fille. Elle est très 
malade et m'a chargé de vous dire que Mme la comtesse de 
Robiano, que vous connaissez bien, vous remettrait chez elle, 
rue du Four-Saint-Germain, une somme de 2,060 francs sur 
votre reçu. 

•Pour augmenter ma confiance, il me remit une lettre de 
ma fille, j'en reconnus l'écriture. Nous partîmes , une conver-
sation animée nous fit oublier le temps sur le chemin de 
fer. 

•Après êtredescendus au débarcadère, il me fit monter dans 
un fiacre, sans me quitter un seul instant. « Cocher, rue 
Saint-Dominique-Saint-Germain, au Gros-Caillou , cria-t-il 
aussitôt. Il y aura un bon pour boire. » 

» Nous fûmes conduits très rapidement. Une fois arrivés, 
M. Perrot me prend sous le bras ; nous traversons la cour, et 
l'on m'introduit daus un salon, que je crus être célui de 
Mme la comtesse de Robiano. 

•On me laissa seul. Puis deux domestiques arrivèrent, m'in-
vitèrent à les suivre, et je fus conduit dans une petite cham-
bre ayant pour tous meubles un petit lit sans rideaux, un 
secrétaire, quatre chaises, dont une chaise percée. C'est alors 
seulement que je compris l'apologue, comme dit OJry. Voilà 
huit jours que cette détention dure ! Je suis privé des papiers 
et objets que j'avais, sur les ordres d'une femme Lamarche, 
se disant directrice de l'établissement. Je lui ai vivement de-
mandé depuis la remise d'un certificat de la déclaration de M. 
le commissaire de police de Versailles ; je n'ai pu obtenir la 
remise d'aucune pièce semblable. » 

C'est appuyé de ce document assez péremptoire, dit en 

terminant M' Dussaulx, que je viens demander l'autorisa-

tion de communiquer avec M. Laforcy. 

L'article 29 de la loi du 30 juin 1838, attribuant au Tri-

bunal, en la chambre du conseil, la connaissance de de-

mandes de mise en liberté, M. le président s'est déclaré 

incompétent, et a renvoyé les parties à se pourvoir. 

— Eugène, se disant de Gadancourt, appartient à une 

de ces bonnes et honnêtes familles de province pour les-

quelles quelque membre indigne, quelqu'enfant prodigue, 

est un objet incessant de honte et de chagrin. Son père 

est ancien officier supérieur en retraite; ses frères et 

soeurs sont tous très honorablement établis; sa mère, qui 

est décédée dans le cours de cette année, lui a laissé pour 

sa part 15,000 francs en rentes sur l'Etat. Eugène est un 

jeune homme intelligent et de bonne mine; il a étudié la 

pharmacie à Paris pendant quatre à cinq ans; des articles 

et des mémoires assez remarquables qd'ils a rédigés ont 

été insérés dans des recueils scientifiques; et pourtant 

il vient s'asseoir sur le banc des prévenus au milieu de 

vagabonds, de mendians et de voleurs!... Récidiviste à 

l'ûge de vingUdeux ans, il a été condamné par le Tribu-

nal correctionnel à quinze mois d'emprisonnement pour 

escroquerie et abus de confiance. Il a fait appel de ce 

jugement, et il se défend avec une présence d'esprit et un 

aplomb qui n'appartiennent qu'aux habitués les plus en-
durcis de la police correctionnelle. 

Eugène avait été ce qu'on appelle un enfant gâté. En-

voyé à Paris pour y étudier la pharmacie, il se lia avec 

d'assez mauvais sujets et des femmes dangereuses. Dans 

ces orgies, où l'intelligence et le cœur se dépravent, il 

contracta des habitudes dont on ne se corrige guère. Il 

devait tomber plus bas : il vola !... et à dix-sept ans, il 

fut condamné à cinq ans de prison et cinq ans de surveil-

lance!... Quelles réflexions il put faire pendant sa longue 

détention ! En sortant de prison, il prit la route de sa ville 

natale, bien résolu d'y vivre désormais en honnête hom-

me. Il venait d'hériter de sa mère ; il vendit des rentes 

sur l'Etat, et acheta aux environs de la ville une maison-

nette entourée de cinq journaux de terre. 

Pendant quelque temps il cultiva son champ, fit des ré-

parations à sa chaumière, but do l'eau claire, tout au plus 

de la petite piquette, et se nourrit de simples légumen de 

son jardin. Mais un beau jour une dame de Paris vint le 

visiter, et notre reclus lui donna une hospitalité dont 

s'émut sa malheureuse famille. Succomba-t-il à la tenta-

tion, ou jeta-t-il le masque, nous ne saurions le décider. 

Ce que nous apprend une nota du commissaire de police, 

c'est qu'il se signala bientôt par son inconduite, sou ivro-

gnerie, et qu'il devint l'objet de toutes les conversations 
dans la ville et le département. 

Après cet épisode de la vie champêtre, nous retrouvons 

M. de Gadancourt à Paris. Il est mis dans le dernier goût, 

soigneusement frisé, en gants jaunes et bottes vernies, et 

tient à la main un petit jonc à pomme d'or, dont M. le 

président lui parlera plus tard à la police correctionnelle. 

Il entre daus une maison de belle apparence, pénètre 

dans le boudoir d'une jolie rentière du boulevard Bonne-

Nouvelle, et se jette nonchalamment sur un tête-à -tête. 

Le prétendu Gadancourt avait fait croire à la dame Devert 

qu'il s'occupait d'affaires et de recouvremens ; elle la 

chargea de faire rentrer 400 fr., montant d'un billet que 

lui avait souscrit un sieur Eyraud. Le mandataire s'ac-



96 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29 NOVEMBRE 1 

quitta de telle sorte de la commission, que de ses 400 fr., 

la dame ne vit pas un centime, et qu'elle en fut même 

pour deux pièces de 5 francs de sa bourse qu'elle avait 
avancées pour certaines démarches. 

Un autre jour, après avoir admiré la canne à pomme 

d'or ciselée, il arriva à la rentière de dire qu'elle vou-

drait voir son ombrelle embellie d'un ornement pareil. 

M. de Gadancourt prit l'ombrelle-marquise pour la faire 

enjoliver, il ne reparut plus. Mme Devert se décida à 

en relief occupait aujourd'hui le prétoire de la 3' cham-

bre. Le Tribunal, après avoir entendu M* Marie, dans 

l'intérêt de M. Laroze, a remis à huitaine pour entendre 
M" Paillet, avocat de M. Lépine. 

— Joseph, voleur de profession bien connu de la po-

lice, chercha, dans la nuit d'avant-hier, à pénétrer , en 

forçant la serrure, 'dans le magasin du sieur Bracq, mar-

chand colporteur, demeurant rue Quintain , 27. N'ayant 
, • -i i • i i r„_ — : — • 

disposé à donner suite à la procédure. Co sont les accusés 

eux-mêmes qui vont prendre l'initiative 

dix ou douze jours, sir Colman O'Loghlen, 

M. O'Connell , a demandé que les 

p^ir** que 'an- I PV
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 „„":i la fenêtre. Apres avoir fait sauter les contrevents, il s in-cien élève en pharmacie donnait des consultations, et qu'il 

les signait du nom de de Manlines, D.-M.-P. Il faisait 

porter ainsi de la limonade gazeuse et de l'eau de Seltz 

dans les restaurans où il allait en partie fine avec d'an-

ciennes connaissances, et des médicamens chez des gens 

bien portans, qui ne manquaient point de rire au nez des 
apothicaires ! 

La police correctionnelle vit dans ces tours un peu trop 

de l'habileté de main du chevalier d'industrie, et Eugène, 

qui depuis sa rentrée dans le monde a été frappé d'un 

mois de prison pour rupture de ban, fut condamné à 
quinze mois. 

11 a fait appel, et pour se justifier, il parle de sa mai-

son des champs et de ses trente-deux arpens de terre. 

Mais M. l'avocat-général lit la lettre du commissaire 

de police, qui fait connaître qu'Eugène n'a payé qu'un 

faible à-compte sur cette propriété ; le surplus de l'héri-

tage de sa mère a sans doute été dissipé dans ses orgies 
habituelles. 

Tout en convenant qu'il s'est chargé de faire réparer 

l'ombrelle, Eugène soutient qu'il l'a remise à un ami 

dont il ne peut donner l'adresse: il ajoute que la plai-

gnante veut le perdre parce qu'elle est jalouse de lui. 

Malgré les efforts de M
e
 Duez, la sentence des premiers 

juges est coîifirmée purement et simplement. 

— Nous avons donné quelques détails dans un de nos 

derniers numéros, sur les ébonlemens de Montmartre. Un 

procès a été intenté par des propriétaires, et notamment 

par en nommé Laroze, propriétaire d'une carrière, con 

tre le sieur Lépine, également propriétaire, et auquel les 

causes de iYboulement sont imputées. Un immense plan 

conseil V M. O'Connell , a demandé que les eau-

tiensdonnées par les accusés ussent déchargées. La 

Cour du banc de la reine, séant a Dublin , a fait 

droit à cetle réquisition. L'usage est , en pareil cas , 
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troduisit dans la boutique, qu'il dévalisa complètement 

Il avait pris, pour cette expédition nocturne, un complice 

qui faisait le guet pendant que lui-même opérait, et il lui 

avait promis une part du butin. Mais comme ensuite il 

avait refusé de tenir sa promesse, ce complice alla le dé-

noncer à l'autorité. Sur les indications qu'il donna, une 

perquisition eut lieu au domicile du voleur , rue de 

Meaux, où l'on retrouva la plus grande partie des objets 

volés. Joseph a été mis à la disposition de M. le procu-
reur du Roi. 

— Le sieur Bailly, charretier à Puteaux, suivait avant-

hier la route de Neuilly. Il était assis sur le brancard de 

sa voiture et allait au pas. Devant lui s'avançait une autre 

charrette. Bailly fit signe à l'homme qui la conduirait 

d'arrêter on de se extourner, sa voiture à lui Bailly étant 

trop chargée pour qu'il pût facilement dévier de sa route. 

L'autre conducteur ne tint aucun compte de cet avilisse-

ment, et il continua d'avancer en droite ligne à la rencon-

tre du malheureux Biilly, qui eut les deux jambes prises 

dans l'une des roues de cette charrette. La jambe droite 

•fut complètement broyée. Tous les secours ont été aussi-

tôt prodigués à ce pauvre homme ; mais une amputation 
a été jugée indispensable. 

L'auteur de ce malheureux événement a été mis sous la 
main de la justice. 

ÉTBàNGER. 

— IRLANDE (Dublin), 24 novembre. — Depuis la cassa-

tion du célèbre arrêt rendu contre M. O'Connell et con-

sorts, l'attorney-général de Dublin ne paraît nullement 

aue le greffier fasse mention sur les registres et sur le 

dos de la liasse de l'annulation de l'arrêt par la Chambre 

des lords. Le greffier, jusqu'ici, par des motifs dont il ne 

veut pas rendre compte, a négligé de remplir cette forma-

lité. Les conseils des accusés se proposent, en conséquen-

ce de former une demande tendant à ce que le greffier 

so
it tenu d'enregistrer la mention de la cassation de l'ar-

rêt du mois de janvier 1844. 

— PRUSSE (Berlin), 23 novembre. — Dans le domaine 

de Gross-Ziethen, situé non loin de Berlin, et qui appar-

tient à la famille du célèbre feld-maréchal Blûcher, on 

vient de voler tous les objets précieux que ce général 

avait reçus en présens des souverains alliés et des diver-

ses populations d'Allemagne, et qui étaient enfermés 

dans une armoire chinoise. 

Parmi ces objets, se trouvaient le sabre d'honneur en-

richi de diamans que le prince régent d'Angleterre avait 

donné à Blûcher, ec qui avait coûté près de 10,000 livres 

sterling (250,000 fr.) ; la capsule en or qui renfermait les 

lettres de bourgeoisie honoraire qui lui avaient été décer-

nées par la ville de Berlin, et dont la valeur était de 4,000 

thalors (14,400 francs) ; seize tabatières d'or garnies de 

pierres précieuses, valant 11,000 thalers (39,600 francs). 

Tous les objets volés sont évalués à plus de 300,000 

thalers ( 1 ,080 ,000 francs) . 

— Demain vendredi 29, on donnera, à l'Opéra, la 9
e
 re-

présentation de Bicharden Palestine, chanté par MM. Levas-
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de la 67

e
 représentation deGiselle oh lesWillis, MlleCarlotta 

Grisi, remplira le rôle do Giselle. 

— La foule s'accroît de jour en jour aux représentations 
du Maçon, dont l'heureuse reprise fera époque dans les an-
nales de l'Opéra-Conrque. Ce soir, la 10
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SPECTACLES DU 29 NOVEMBRE^ " 

OPÉBA. — Richard en Palestine, Giselle. 

FRANÇAIS. — Le Manteau, une Femme de 40 ans 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, le Domino noir. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Antigone. , 

VAUDEVILLE. — Petites Misères, Jour de liberté Gant - i 
VARIÉTÉS . -- Point-du-Jour, les Enfans de troùpe ' IdTT' 
GYMNASE. — Emma, Yvan leMoujick,au bord de l'abîm 
PALAIS-ROYAL. — Le Roman, L'Etourneau, Deux Papas
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PORTE-ST-MARTIN. — La Dame de Saint-Tropez. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. 

CIRQUE- OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 

COMTE. — Henriot de Béarn, Augusta,le Flageolet enchamf 
Les Prpmifiri'S armes du TïinWo

 le
' FOLIES. — Les Premières armes du Diable. 

LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 
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A BLANCHE DE CASTÏLLL€™ 
dLes Dames sont prévenues que cette maison vient de mettre en vente des assorlimens considérables de LINGERIES CONFECTIONNÉES, ainsi quellous les GENRES de DENTELLES 
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LA MAISON BANKOFSK1, rue Neuve-des-Pelits-Champs, £6, si avantageuse-
ment connue par les Paletots sans envers, lesquels on ne trouve que chez lui 
vu qu'il en est l'inventeur. Ces vêtemer.s sont à deux faces, la couleur et la 
façon différeîît. En outre, M. BMKOFSKI peut offrir, au moyen de ses trai-
tés au comptant, un grand choix de Paletots ouatés et autres, depuis 55 jus-
qu'à 110 fr., richement garnis en velours, Redingotes el Habits parfaitement 
conditionnés, de 75 à îoo fr. Pantalons en irês belle nouveauté, de î5 fr. et 
au-dessus. — M. BANKOFSKI ne craint aucune concurrence pour sa coupe 

élégante, ses prix et la bonté de ses marchandises. 

COMPAGNIE ANOSTYME SES 

HOUILLÈRES 1 LA GHAZOTTE ET DU TREUIL RÉUffi, 
Rue de Provence, n. 53. 

HW, les actionnaires sont convoqués en assemblée générale annuelle pour le mardi il 
décembre 1844, i sept heures précises du soir, rue Richelieu, 100, à Paris. 

Aux termes de l'article 28 des statuts, pour avoir entrée aux réunions générales, il 
faut posséder cinq actions, et en avoir fait ie dépôt au siège de la société, cinq jours au 
moins avant celui de la réunion. 

Les dépôts seront reçus jusques et compris ie mercredi il décembre, de 10 à 3 heures. 

2;i ANS DE SUCCES >s,t%tés 
premiers méiwms, nroiftsaonr*. en Franco «t h r«straue«r, nrqii 

ri .sr i ie. ci -i 

PAPIER D'A LBESPE Y R ES ENTRETENANT tEsV ESI CAT0IR ES 
Sau» odeur m douleur, taub . ?t-Denis, ii, i Pans. Depot daas enaque vuie. rour éviter les COMTRKPAÇOHS , enser IO 

EXPOSITIONS DE 1839 ET Î844. 
Cialerie ïfEontnsairtre, S S, passasse «Ses Panoramas, 

ITIAISOIV GIHOIX. 

CHOCOLAT A LA CHATAIGNE. 
Ce Chocolat a des qualités nutritives et adoucissantes qui le distinguent des autres cho-

colats, et le rendent un aliment propre à fortifier et réparer même les forces affaiblies par 
l'âïc, l"s veilles ou les maladies, 2 fr ; 2 fr. 50 c. et 3 fr. le demi kilogramme. - BOITE 
DE PASTILLES. 75 c , t fr. et i fr. 50 c. - CAFÉ-CHAT&IGNB, i fr. le demi kilogramme. 
— CAFfi GL VNiiS r»Ot'X nlF.Sl'AGNE, 1 fr. 20 e. le demi kdoir.iromé. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par la 

traitement du D
r
 CH. AlBEHT, Médecin de u Fuuiu a< ?»<■, miim « <>»•* 

mteie, et.pbarmacien de, hôpitaux de la Tille de Paria, profeneur de médecine etde botaaWjM| 
honoré de médaillée et récompentea nationale!, etc., etc. 

W. MOEltOrgUeil, 21. Cotuultations gratuités tout lté jour: 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement UT 

une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non léqoi-
roques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

JVeta. Ce traitement eit facile é luirre en lecret ou en voyage, et lana aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFTHAMCHIH ). 

Adjudication* en justice. 

KHtST Etude de M« POUSSET, successeur de 
M< Cottenot, avoué à Versailles, rue des 
Réservoirs, 14. 

Vente par suite de conversion de saisie 
immobilière, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
séant à Versailles, le jeudi 12 décembre 
1814, heure de midi, 

En un lot, 

D'UNE MAISON 
et dépendances, sise 4 Versailles, rue de 
la Paroisse, n. 138. sur la mise â prix de 
16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, à M" POUSSET, avoué pour 

suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

Et à M» rioniteau, avoué à Versailles, rue 
Neuve, 45. (2798) 

aajp* Etude de M» ROQUE, avoué, rue 
Richelieu, 102. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil delà Seine, local et 
issue de l'audience de la première chambre, 
le mercredi u décembre 1844, 

1° cTime Maison 
sise à Paris, rue St-Benelt, », faubourg Si-

Germain. .'{.., 
Produit brut : Jr. 
Mise à prix : «o.ooo fr. 

2° d'une autre MAISON 
avec jardin, sise aux Batignollcs-Monceaux, 
rue de l'Eglise, 16. 

Produit* 3,120 fr., susceptible d'augmen-

tation 
Mise i prix : 60,000 fr. 
S'a tresser pour les renseignemens, * Pa-

RI

*. A H< Emile ROQUE, avoué poursuivant 
la vente, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, rue Richelieu, lt>2; 

2° A M« Dyvrande, avoué présent à la ven-
te, rue Favart, 8; 

3» A M. Choumeils de St-Germain, admi-
nistrateur de la succession, rue Lafayetle, 4. 

(2797) 

Etude de M« René GUÉRIN, avoué de 
première instance, 4 Paris, rue d'Alger, 9. 
Le mercredi u décembre 1844. 
Vente sur licitation en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa 
lais-de-Justice 4 Paris, local et issue de la 
1" chambre, une heure de relevée, au plus 
offrant et dernier enchérisseur. 

En un seul lot : 

1° D'UNE MAISON, 
et dépendances sise 4 Vaugirard, sentier des 
Pavilllons, près l'ancien moulin de Vaugi-
rard ; 

»• D'UNE 

PIEGE DE TERRE 
d'une contenance de 12 ares, sise au terroir 
d'issy, lieu dit la Glaise. 

Mise 4 prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" René GUÉRIN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, demeurant 4 Paris, rue d'Alger, 9; 

Et 4 M* Chauveau, avoué colicitaat, plue 
du Cb4telat, 1. (2798) 

entre les parties n'a pas été revêtue des for-
malités prescrites par la loi, 

Le Tribunal déclare ladite société nulle; 
mais, attendu la société de fait qui a existé, 
renvoie les parties, pour la liquidation de 
leurs droits, devant arbitres juges. 

Pour extrait : Artédée DËSCHAMFS, 

avocat-agréé. (4os9) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double 4 Bercy, le 16 novembre i84i, enre-
gistré, entre l»M. François-Marie CIIARNAY, 
négociant, et Mme Claudine-Joséphine FO-
RAY, son épouse, qu'il a autorisée, demeu-
rant ensemble 4 Bercy, boulevard de la Râ-
pée, ï; 2° et M. Claude-Pierre-Félix- Victor 
CIIARNAY, négociant, et Mme Philiberte 
VILLARD, son épouse, qu'il a aussi autori-
sée, demeurant ensemble 4 Bercy, rue de 
Bercy, 2. 

Il appert que la société formée entre les 
susnommés et M. Félix-Philibert CIIARNAY 
fils, pour le commerce des vins, aux termes 
d'un acte sous signatures privées, en date 
du 26 octobre 1842, enregistré, modifiée par 
suite de la retraite dudit sieur Félix-Phili 
bert Charnay fils, par autre acte sous signa-
tures privées, en date du 28 décembre 1843, 
aussi enregislré, a encore été modifiée, en 
ce sens que l'expiration, qui devait en avoir 
lieu au 31 octobre 1845, a été rapprochée 
au 15 mai même année. 

Pour eaUrait : POSCSAU . (4058) 

Sociétés connu erciales. 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat 
agréé, sise 4 Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commeroe de Paris, le 14 novembre 1844, 
enregistré, 

Entre M. MEYNIAC, demeurant 4 Paris, 
rue de Bondy, 18, d'une part; 

Et M. Pierre-Aimé PEYROUZE, demeurant 
4 Paris, rue de Bondy, 76, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 

Attendu que la société verbale contractée 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLOQUELLE Bis, md de vins 
rue Neuve-Luxembourg, i, le 4 décembre i 
3 heures (N° 4860 du gr. 1 ; 

Du siear RIMBAUD, sellier, rue Baise-du-
Rempart, 76, le 5 décembre à 1 heures H2 
(N» 4731 du gr.); 

Du sieur F1LLION, md de vins, boulev. 
Montparnasse, 14, le 5 décembre 4 12 heu-
res (N* 48S0 du gr.); 

Du sieur BOUDIN, carreleur, faub. Saint 
Martin, 247,1e 3 décembre 4 12 heures (Ne 
4846 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Lès tiers-portours d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués poir les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame BOURDONNE, mds de parfu-
merie, rue de la Verrerie, 95, le i décembre 
4 1 heure 1|2 (N« 4795 du gr.); 

Du sieur BRUÈRE, charpentier, rue des 
Amandiers-Popincourt, 8, le 4 décembre 4 
2 heures (N« 4802 du gr.' 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour la vérification et affirraa 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM les syndics. 

• CONCORDAT?. 

Dis sieurs PLANCHE et PAGES, commis-
sionnaire en marchandises, rue St-Louis, 
77, tt desdits sùurs personnellement, le 5 
décembre 4 1 heure 1|2 (N» 4290 du gr ); 

Du sieur BARACAN, lioger, rue de la Har-
pe, Si, le 5 décembre à 1 heure 1[2 (N» 

4450 du gr.); 

Du sieur EPAULARD, menuisier, rue St-
Bernard, 15, le 5 décembre à 12 heures (N» 
4702 du gr.); 

Du sieur PELEGRI jeune, commissionnai-
re de roulage, rue des Prouvaires, 3, le 4 
décembre à 3 heures (N° 42Î6 du gr.); 

Du sieur 1NGË, épicier, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 128, le 4 décembre 4 3 heures (N° 

4560 du gr.); 

Du sieur PEGOT, anc md de liqueurs, 
faub. Saint-Martin, 6i, le 4 décembre 4 2 
heures N«435s du gr.); 

Du sieur DEHAUT, md de couleurs, bon 
levard St Denis, 22 bis, le 4 décembre 4 9 
heures 1|2 (N° 4467 du gr.); 

Du sieur BARTHÉLÉMY, gravatier, rue 
Ste-Catherine-d'Enfer, 2, le 4 décembre 
1 heure (N» 4519 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblée» 
laue les créanciers vérifiés et affirmés oa 
bdmit par provision. 

MARIAGE. 
On désire marier une orpheline, âgée de 18 ans, de nation anglaise, possédant une 

grande fortune, 4 un homme de bonne famille, ayant une position honorable. S'adresser 
pour les renseigoemers, a M*» Clialillon, 7, rue de la Boule-Houge. (Affranchir.) 

NETTOYAGEDIG. 
Les contrefacteur, seront pour- PAR LA SAPONINE. suivi selon la rigueur des lois. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans les 
mouiller, ni rétrécir, «t sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chez 

DUVIGNAU, pharm», 66, r. Richelieu. Dépôts an province et chez les parfumeurs. 

Avis divers. 

EAU JACOWSKI, enlevant le 
mal de dénis, se donne rue 
Sainte-Avoye , 57 , maison 

Saint-Aignan 

Pharmacie. - Paris, 20 rue Raaibuteao 

LE P0R1E-REMÈDE MM, 
Consistant en pessaires, suppositoires el 
bougies solubles flexibles 4 tous les médica-
mens. pour la guérison radicale de toutes 
les affections des organes génitaux et de l'a-
nus, telles que les maladies des femmes,!» 
écoulemens chroniques ou recens, flueurs 
blanches, hémorroïdes, fistules, etc., doilsa 
haute fortune thérapeutique 4 ce qu'il main, 
tient le remède en contact avec le mal. U 
boite de 12 pessaires ou suppositoires, m t.; 
idem bougies, 5 fr. 

GUÉRISON DES MALADIES SECRÈTES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

Pralines Daries. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours. Prix ; 
4 francs. A la Pharmacie , rue J.-J. 
Rousseau, 21. — Traitement par corres-

pondance. 

Médaillé d'argent. 

Exposition nationale I8H. 

^CALORIFÈRES 

de conJtrnetion , 

les petits wtOBlK"» 

BE S. LiUMl in**»-.'. 
Se trouvent r.Troncliet,S»eHl' 

KN VENTE chez JULES LAB1TTE, libraire, «uai Voltaire, 3, à Taris. 

THEODULE 
Par Mme la Vicomtesse de IiACRESSIOMMIER*' 

D ux volumes in-8°. — Prix : 15 francs. 

Du mime auteur '•■ LA SAINTE DIT VORAIBEBO; un volume in-8". Prix : 1 fr. 50 c. 

Spécialité TUYAUX DE POELE 
étirés » froid' 

, seul bout, De VINOY et C», rue des Trois Bornes, 14. en tôle noire ou galvanisée ou en cuivre (jusqu '4 trois mètres de longueur d un *f r
 uW ce qui n avait] amais été fait i, sans clouure, lisses, réguliers, plus propres, plus solides, mieux fermés que tous les autres, 1"" 

même? prix, d'un meilleur tirage, et ne laissant jamais échapper de bistre. 

nal de commerce, salle des ass' mblées des 
faillites, pour passer 4 la formation de 
l'union et donner leur avis tant sur la ges-
tion que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics (N» 1648 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur HEDOUIN, négociant en grains 
4 St-Dcnis, sont invités 4 se rendre, le 5 dé-
cembre 4 10 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour,en exécution de l'article 536 

nés peignées, id. 

DEUX HEURES : Beaubens, fab. d'appareils 4 
gaz, vérif. 

DEUX HEURES 1)2: charpentier, épicier, rem. 
4 huitaine. 

TROIS HEUK&S 4 ia : Roudié, md de broderies, 
clôt. 

Séparation» aie Corp» 
et de Biens. 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le comDte Le 26 novembre: Demande en séparation 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 22 octobre 1844, qoi déclare com-
mun 4 Eugène SAINT-JORE et SAINT-JORE 
et C» le jugement déclaratif de la faillite ST-

JORE et MALHERBE, en date du 5 mars der-
nier, ainsi que les dispositions do ce juge-
ment et tous les actes d'instruction de la-
dite faillite faits jusqu'4 ce jour (N« 4376 du 
gr.). 

En exécution d'un jugement du Tribnnal 
de commeréedela Seine, en date du 31 oc-
tobre 1844 , MM. les créanciers des sieurs 
VOISIN et C*, négocians, demeurant 4 Mon-
ceaux, 34, sont invités 4 se rendre, le 5 dé-
cembre 4 3 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour procéder 4 la formation d'un con-
trat d'union et 4 la nomination des syndics 
définitifs et caissier («• 8676 du gr.). 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine , en date du 22 
août 1844, MM. les créanciers des sieurs 
MARÉCHAL et LASALLE, restaurateurs, pla-
ce du Chàtelet, sont invités 4 se reudre, le 5 
décembro 4 3 heures, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées des 
faillites, pour procéder 4 1a formation d'un 
contrat A union el 4 la nomination des syn-
dics définitifs et caissier (N° 7328 du gr.). 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine , en date du 22 
août 1844, MM, les créanciers de la faillite 
des sieur et dame LASALLE, négocians, rue 

qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics (N° 3838 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUBENING, charron, I 
rue du Bac, 123, sont invités 4 se rendre, le j 
4 décembre 4 2 heures, au palais du Tri- ! 
bunal de commerce, salle des assemblées des : 
faillites, pour, conformément 4 l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics ie 

de biens par Catherine-EIizabeth-Zoé BE 
GRAND contre Joseph VOCQUË, sans pro 
fession, rue de Chaillot, 48 bis, Colmet 
avoué. 

Décèn et ImnnmatSon... 

Du 26 novembre 1814. 

Mme veuve Davin, 71 ans, rue des Ecu 
ries-d'Artois, 6. — Mlle Renaud, 71 ans, 
rue Neuve-des-Mathurins, 75. — Mme veu-

dèbaurë; léTlorr^l 'arrêter, leuTdo'nnër ! I
e Ilauain

> »»
 a

«s, rue de Navarin, 2. -
décharge de leur» fonctions et donner leur

 Mm
J veuve Paton, 82 ans, rue Blanche, 38 

avis sur l'escusabilité du failli ( N« 4487 d« ! ~ M
m

e pecharme, M ans, rue Notre-Da-
gr.).

 l
" i me-des-Victoires, 46. — M. Eloy, rue Gre-

uu ■.. • ..... I
 Belâ

'
 21

- — Menard, 40 ans, rue Notre-
MM les créanciers composant l'union de Dame-de-Nazarelh, 13. — M. Bourdin, 76 

Lwi'fr 8I
T

 JAN
«

U1N
;
 œad<

> ''"S, ans, rue des VieiÙes-Etuves, 4. - M. Le 
laub.St-Martin.94. sontmvités4 serendre, maire, 29 ans, rue St Antoine, aïs. - M 

fit S
éc

î !™-k .' J
 EURE L|J

 P
RÉCLSE

> ««pa- Paccard, 7» ans, rue Ponlhieu, 4. - Mlle 
i« M

U Tr
.
lbu

r

na
. ,.

de
 commerce, salle des as- Terrin de La Roque, 28 ans, quai Mala-

semblées des faillites, pour, en exécution de quais, u. Mme Ruget, 82 ans, rue des 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commtssairc , au* vérification et j iS^g 1̂ *58. VTZitiiï 
affirmation de leurs créances. I i décembre 4 3 heures, au palais du Tribu-

l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndios, le débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner déoharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur reicuiabilité du failli 
(N« 3360 du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 29 NOVEMBRE. 

KEtiF HEURES : Baiy, négociant, synd. — Le-
gigand, mdde lapis, clôt. 

DIX HEURES : Leportier, id. — Marinier, 
boulanger, id. — Bianchi, Coyen et Le-
blanc, négocians, id. Granier jeune. 
Nnc. md de vins en gros, délib. Ber-
theau, brasseur, conc. 

OMZE HEURES : Schleisinger (assurances et 
remplacemens militaires), clôt. 

Mini : Rondel, agent d'affaires, id. - Agi-
rony, négociant conc. -Hurissel Person, 
fab. de fausses blondes, id. 

MIDI lia : Dame Collier, négociante eu lai-

Boucheries, 50. - Mme Gibot, 18 ans, rue 
de la Grande Chaumière, 3. — M. Crevoux. 
S5 ans, rue de Vaugirard, 101 

ApnoBitioiu, de Scellés. 

Après décès. 

BOURSE DU 28 N' 

i" t. 

I 0)0 compt.. 
—Fin eourant 
g 9i0 compt.. 
—Fin eourant 
Saplcs eompt. 
—Fin eoarant 
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Banque 3145 — 
RenteidelaV — — 

Oblig.d* "°
5 _ 

1272 50 

, 132 50 

25 

Novembre 

24 M. de Saye, rue des Moulins, 19. 
M. Levasseur, rue Favart, 12. 
M. Louis-Guillaume Guérin, capitaine 

en retraite, faub. St-Denls, 112, et 
et faub. du Temple, 27. 

Mlle Renaud, rue Neuve-des-Mathu-
rins, 76. 

rue Neuve-des-Malhu-26 M. Leclerc , 
rins, 97. 

Mlle Place, 
Roule, 20. 

4 Canaux. 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
_ 1842... 
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Enregistré à Paris, le 

F. 
r««« u tram ii* M«ti»«aa» 

^Novembre 1844. IMPRMEKIE DE <V GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CBAMPS, 35, 

A Ê8»*» 
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